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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . ÉRIC RAOULT,
vice-président

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.

r1

LOi DE FINANCES POUR 1995
(DEUXIÈME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi

M. le présidant, L 'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la deuxième partie du projet de loi de
finances pour 1995 (n" 1530, 1560).

ÉDUCATION NATIONALE

M. le président . Nous abordons l'examen des crédits
du ministère de l'éducation nationale.

La parole est à M. Bernard de Froment, rapporteur
spécial de la commission des finances, de l ' économie
générale et du Plan,

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial Monsieur le
président, monsieur le ministre de l 'éducation nationale,
mes chers collègues, avec 262,2 milliards de francs, l'édu-
cation nationale demeure, de loin, le premier budget de
l'Etat. A structure constante, les dotations demandées
pour 1995 progressent de 5,38 p . 100 par rapport aux
crédits disponibles en 1994 après régulation, mais même
la progression apparente par rapport à la loi de finances
initiale est significative puisqu 'elle atteint 4,3 p . 100 au
sein 'd'un budget de l'Etat qui n'augmente que de
2,2 p . 100 et face à une hypothèse de hausse des prix de
1,8 p . 100.

En 1995, l'Etat consacrera 20,7 p. 100 de ses moyens
à l ' éducation, soit une progression d'un point par rapport
à 1992. C'est dire le caractère prioritaire reconnu à cette
mission.

Si le budget de l 'année dernière ne portait encore que
fort peu la marque du nouveau ministre de l'éducation
nationale, il en va différemment cette année . En effet, le
Gouvernement a retenu comme priorité nationale la
volonté d'engager le système éducatif français dans une
démarche qualitative. Il s'agit de rendre toutes les res-
sources mobilisées ou mobilisables de l'enseignement le
plus efficaces possible, et ce pour progresser dans le sens
d 'une plus grande égalité des chances et pour permettre à
chacun, selon ses goûts et ses aptitudes, un cursus porteur
de réussite et de bonne insertion sociale.

Les 158 propositions concrètes du Nouveau contrat
pour l'école sont le fruit de ce travail et mettent en place
un projet éducatif cohérent, qui permettra de donner sa

( chance à chaque élève, d'offrir une formation qualifiante
à mous et de garantir l 'aspect intégrateur du système sco-
laire français qui, depuis plus d ' un siècle, accueille hospo-
dars comme Phanariotes, pour en faire , des citoyens de la
République . (Sourires.)

A cet égard, qu 'il rote soit permis, monsieur le ministre,
de rendre hommage à l ' initiative courageuse que vous
avez prise en précisant, dans votre circulaire du 20 sep-
tembre dernier, les règles à observer à l 'école en matière
de signes d 'appartenance religieuse ou communautaire.
Sachez que, dans sa grande majorité, la représentation
nationale est à vos côtés dans ce combat . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République et du grau e de l 'Union pour la démocratie
française et du Centre.)

M. Jean Gievany . Cela reste à prouver !

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial. Parmi les
mesures qui me paraissent les plus importantes, je relève
la promotion de nouvelles filières d'excellence à côté des
filières scientifiques, le souci de rénover l 'enseignement
technologique et professionnel, la sauvegarde de l 'école en
milieu rural et, enfin, le caractère primordial accordé à
l'apprentissage des matières fondamentales.

La première caractéristique de ce budget est d ' assurer le
. financement de la première tranche des mesures du Nou-

veau contrat pour 1 école, avec l 'inscription de 426,31 mil-
lions de francs en mesures nouvelles . Il traduit aussi le
respect des encagements pris par l 'Etat, tant en faveur des
personnels qu en faveur de l 'enseignement privé ou des
collectivités territoriales.

Plus précisément, nous examinerons successivement les
créations d'emplois, la mise en oeuvre du Nouveau
contrat pour l 'école, les moyens des services et les crédits
de l'action sociale, le respect des engagements pris en
direction des personnels, le respect de la parité pour les
établissements d ' enseignement privé sous contrat.

Les créations d 'emplois assurent le respect des engage-
ments p ris . Le projet de loi de finances prévoit la création
nette de 1 339 emplois dans l 'enseignement public à la
rentrée 1995 ; 1 221 créations d ' emplois s ' inscrivent dans
le cadre du Nouveau contrat pour l'école.

A l ' école primaire, la prévention de la difficulté scolaire
est renforcée. Les maternelles en zone d ' éducation priori-
taire font l'objet d'un plan spécial, de façon à y limiter le
nombre d'élèves à vingt-cinq par classe. L'accueil des han-
dicapés dans les darses est favorisé.

La réforme du collège repose sur une nouvelle organi-
sation plus souple, en trois cycles, qui propose notam-
ment un dispositif de consolidation en sixième,- auquel
seront affectés 1 000 emplois d'enseignants du second
degré.

Le lycée d'enseignement général, dont la réforme arrive
à son terme l'année prochaine, pourra proposer partout la
gamme d'options la plus large, en s'aidant des techniques
multimédia de formation à distance . Les voie;; scienti-
fiques et humanistes sont rééquilibrées en dignité et en

i débouchés .
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La voie technologique est valorisée, d 'abord par une
définition plus claire de sa spécificité es par la recherche
de parcours cohérents de poursuite d ' études.

Le lycée professionnel doit être renforcé dans une réus-
sire dont rémoitnent, par exemple, le développement des
baccalauréats professionnels. Il a la double vocation de
préparer à une insertion professionnelle directe ou à des
poursuites d'études . Sa capacité d'offrir une expérience de
l 'entreprise et du métier est améliorée_ Des parcours
cohérents du CAP aux diplômes d'ingénieur sont présen-
tés aux élèves . Des passerelles sont ménagées dans les
deux sens, pour que les élèves puissent choisir au mieux
leur formation. Une institution nouvelle, le Haut Comité
de la formation professionnelle initiale, permet d'anticiper
la définition des formations.

En ce qui concerne l'enseignement privé, le respect du
principe de parité et des protocoles d 'accord des
13 juin 1992 et 11 janvier 1993 justifie l 'ouverture de
1 150 contrats nouveaux à la rentrée 1995.

Enfin, des gains de productivité, liés à un meilleur
recentrage des missions et à une réorga .nisatikn des ser-
vices ou de la gestion des personnels, permettent la sup-
pression, au l°' janvier 1995, de 174 emplois budgétaires
de personnels non-enseignants.

La mise en oeuvre du Nouveau contrat pour l'école se
traduit budgétairement par d' importantes mesures nou-
velles :

78 millions de francs pour développer les actions de
soutien aux élèves grâce à la mise en place d'études diii-
gèes en sixième ;

30 millions de francs pour renforcer la présence des
adultes dans les établissements ;

3 millions de francs pour améliorer l'information des
enseignants et des parents en diffusant les programmes
scolaires ;

20 millions de francs destinés à accroître le recours aux
nouvelles technologies pour l'amélioration de l'ensei ;ne-
ment ;

2 millions de francs pour le fonctionnement des nou-
velles structures : Observatoire national de la lecture,
Observatoire national de la sécurité des bâtiments sco-
laires.

Je rappelle que la prise de conscience de l'urgence de
travaux de sécurité à réaliser dans les établissements sco-
laires avait conduit k ministre de l'éducation nationale à
charger une commission, présidée par M . Jean-Marie
Schléret, de dresser l'étaie des besoins, tandis que le Gou-
vernement s'engageait à apporter aux collectivités locales
une aide exceptionnelle sous la forme d'une enveloppe de
prêts bonifiés de 12 milliards de francs et d'un plan de
2,5 milliards de francs de subventions sur cinq ans.

100 millions de francs sont prévus également dans ce
budget pour la constitution d'un fonds social collégien,
qui permettra aux chefs d'établissement d'intervenir afin
que les difficultés financières que pourraient rencontrer
certaines familles ne nuisent pas à la scolarité de leurs
enfants.

Une mesure nouvelle de 37 millions de francs permet-
tra en outre la mise en place d'actions de formation
continue liées au Nouveau contrat pour l'école.

Ce budget se caractérise aussi par l'octroi de nouveaux
moyens aux services.

Pour tenir compte de l'augmentation prévisible du
n'ambre de candidats aux examens et aux concours ainsi
que de la mise en place du concours spécifique de recru-
tement des maîtres auxiliaires, les crédits correspondants
sont abondés de 92,5 millions de francs .

L' informatique de gestion voit ses moyens accrus de
30 millions dc : francs.

Les dotations de fonctionnement général des services
académiques augmenteront de 32,2 millions de francs,
dent 22 millions seront affectés au remboursement des
frais de déplacement des agents, qui seront individualisés.
C 'est une mesure très importante, monsieur le ministre,
et nous vous en remercions.

Les travaux d ' impression concernant les publications
ministérielles voient leur dotation progresser de 34 mil-
lions de francs.

Les moyens consacrés aux stages en entreprise des
élèves des lycées et des LEP croissent de 32 millions de
francs. On ne peut que se féliciter de l'effort ainsi
consenti pour rapprocher le monde du travail du monde
scolaire.

S'agissant de l'action sociale, l'ajustement des crédits de
bourses à l'évolution démographique -st à la dérive des
prix se traduit par une mesure nouvelle de 20 millions de
francs.

Les crédits d ' internat et de demi-pension s'élèvent,
quant à eux, à 3 452,6 millions de francs, soit une pro-
gression de 0,4 p . 100 par rapport à 1994.

Alors que votre rapporteur avait souligné, l ' an dernier,
l'insuffisance des crédits consacrés aux manuels scolaires,
il déplore de ne pas avoir été entendu puisque l'on
constate une caisse de 4,74 p, i00 de ces crédits.

En revanche, il se réjouit de la reconduction de la
majoration de l'allocation de rentrée scolaire, La presta-
tion est à nouveau portée à 1 500 francs, ce qui représen-
tera un assit de près de 6 milliards de francs pour le bud-
get dt l'Et-ar,

Par ailleurs, le Gouvernement respecte les engagements
pris en direction dis personnels.

Conformément la décision du Gounernerner :, les
engagements pris en matière de revalorisation de la situa-
tion des personnels seront hcnerés, ce qui justifie l'ins-
cription de 619 millions de flancs ds mesures nouvelles
auxquelles s'ajoutent en outre les 124 millions de francs
consacrés aux transfonuations d'empbis dans les corps en
cessation de recrurc rient.

Il s'agit essentiellement de la mise en oeuvre de la
tranche 1995 des plans Jospin et Durafaur qui, avec
475 millions de francs en mesures nouvelles, prévoit
l'application du plan de la revalorisation de la fonction
enseignante et du protocole sur la rénovation de la grille
de la fonction publique. Dans k premier degré, si est la
poursuite de l'intégration de 14 619 instituteurs, dont 30
pour l'enseignement supérieur . Dans k second degré,
c'est la transformation de 5 000 emplois PLPI en emplois
de PLP2.

Voilà pour ce qui concerne les mesures sur le perron-
. nef.

	

-
Un dernier point reste à souligner : la parité avec les

établissements d'enseignement privé sous contrat est res-
pectée . C'est ainsi que 395 contrats nouveaux sont pré-
vus . Ils seront en grande partie affectés à la mise en place
de la sixième de consolidation . Un crédit de 12,7 millions
de francs de mesures nouvelles et 700 contrats nouveaux
sont destinés à la formation des maîtres du second degré
selon les termes du protocole d'accord du 11 janvier 1993.
Enfin, k forfait d'externat a été abondé de 135 millions
de francs et l'actualisation de cette dotation entraîne une
mesure supplémentaire de 141 millions de francs.

Au terme de cette présentation un peu aride d 'un bud-
get dont la qualité ne mérite pas tant de sécheresse, qu ' il
soit permis au président du conseil général de la Creuse
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que je suis de souligner l'importance jouée par k minis-
tère de l'éducation nationale dans l'aménagement du ter-
ritoire.

Aux fermetures d 'écoles et de classes décidées par vos
prédecesseurs, monsieur le ministre, ont succédé, en
application du moratoire mis en place dès avril 1993 par
M. k Premier ministre, le maintien des structures exis-
tantes, même en cas de baisse des effectifs en deçà des
seuils limites dès lors que les élus le souhaitaient.

Ainsi, dans mon département, mais le phénomène est
général sur l'ensemble du territoire national, la ren-
trée 1994-1995 s'est passée dans des conditions très
bonnes, ce qui ne s'était pas vu depuis longtemps . Mais,
s'agissant de l'enseignement et de l'aménagement du terri-
toire, je souhaite, monsieur le ministre, que k Gouverne-
ment aille encore plus loin. Je vous soumets à cet égard
trois pistes de réflexion.

;Les classes vertes, tout d'abord, me semblent devoir
être développées et leur durée allongée . Elles pourraient
donner naissance avec l'aide de l'Etat à un véritable parte-
nariat entre établissements scolaires et départements de
zones très urbanisées et établissements et collectivités
locales du monde rural . Le département de la Creuse est
naturellement candidat pour toute expérimentation qui
pourrait être décidée par le ministère de l'éducation
nationale en la matière.

Le développement de l ' enseignement supérieur, ensuite,
tel qu'il se fait actuellement, me paraît jouer contre
l ' aménagement du territoire. Au lieu de laisser grossir des
universités surpeuplées en Ile-de-France et dans les métro-
poles régionales, ne vaudrait-il pas mieux, soit créer des
universités nouvelles dans des villes petites ou moyennes,
soit - et c'est, à la réflexion, la solution clui a ma pré-
férence - séparer les premiers cycles de !enseignement
supérieur des universités et créer dans chaque départe-
ment, des collèges universitaires préparant aux différents
DEiJG,' intégrés ou non dans les lycées comme le sont
BTS et classes préparatoires aux grandes écoles ?

Enfin, je ne doute pas que le ministère de l'éducation
nationale sera associé à la mise en place du service natio-
nal long qui serait proposé, si j'ai bien compris les propo-
sitions de M. Léotard, aux jeunes sortis du système sco-
laire sans diplôme ni formation . je souïiaiterais, cela va
de soi, que cette présence supplémentaire sous les dra-
peaux soit effectuée dans des unités militaires ou des
centres de formation situés dans les zones de notre terri-
toire qu 'il convient de renforcer. En la matière, aussi,
monsieur le ministre, mon département est candidat,
comme pour la délocalisation ou l'implantation de tout
service dépendant de votre autorité pour lequel vous sou-
haiteriez trouver un endroit accueillant en province.

Mes derniers mots, mes chers collègues, seront pen s e
féliciter M. François I3ayrou pour la très grande qualité
de son projet de budget, que la commission des finances
de l'Assemblée vous propose, sans réticence aucune,
d ' adopter. (Applaudissements sur les bancs dugroupe du
Rassemblement pour la République et du groupe de Pl/Won
pour la démocratie française et du Centre.)

M. le présidant. La parole est à M . Bruno Bourg-Broc,
rapporteur isour avis de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales.

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur pour avis. Monsieur
le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, le
débat sur l'école revêt souvent un caractère passionnel.
Sans doute parce qu ' il concerne l'avenir de nos enfants
et, au travers d'eux, l ' avenir de notre société tout entière,

Mais aussi, parce que, si les missions de l'école sont
constantes, la société dans laquelle nous vivons connaît
une perpétuelle évolution.

Les connaissances et les techniques progressent, et c'est
pourtant toujours les bases du savoir que l'école doit
enseigner : lire, écrire, compter . Notre société évolue, et
se fragmente malheureusement de plus en plus . Les
publics auxquels s'adresse l'enseignement sont divers . Les
attentes sont multiples. Nous souhaitons pourtant,
comme par le passé, que l 'école assure l'égalité des
chances au travers du modèle républicain . La conjoncture
économique est variable, et c'est pourtant un immense
appareil éducatif qu' il importe de gérer au quotidien.

C'est dire l'importance des attentes que cette présenta-
tion budgétaire suscite . Ces attentes sont d 'autant plus
vives, monsieur le ministre, que vous nous avez annoncé
que 1995 serait une année budgétaire exceptionnelle. Il
est vrai qu'elle l'est à plus d'un titre : ne sommes-nous
bas à la veille de l 'application du Nouveau contrat pour
l'école ?

Par ailleurs, malgré un environnement économique dif-
ficile, !es crédits de l'éducation nationale continuent leur
progression . Ils augmentent de 52 p, 100 à structure
constante . Ils représentent, avec 262,2 milliards de francs,
le premier budget de l'Etat, et plus de 20 p . 100 de ses
moyens.

C'est incontestablement la traduction de la volonté du
Gouvernement, quoi qu'on dise ici ou là, de maintenir
une priorité en faveur de l'éducation nationale . Rappelons
que c'est la première dépense de l'Etat.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial. Très bien !

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur pour avis. Nous
n' ignorons pas non plus que cet effort s ' exerce dans un
contexte plus vaste . En effet, l'avant-projet de loi de pro-
grammation pour l 'école prévoit d 'ores et déjà d'engager
jusqu'en 1999 les finances publiques afin de prendre en
compte le coût global du Nouveau contrat pour l'école :
contrat qui a été précédé d'une consultation sans pré-
cédent, associant l'ensemble des partenaires du système
éducatif et dont il faut vous savoir gré, monsieur le
ministre.

Toutefois, l'ampleur de ces engagements soulève de
multiples interrogations, auxquelles les documents bud-
gétaires qui ont été transmis au Parlement ne répondent

toujours. La commission des affaires culturelles, fami-
Les et sociales a émis un avis favorable à l'ade p tion des
crédits de l'éducation nationale pour 1995, en l'assortis-
sant d'un certain nombre d'observations auxquelles, ie
n 'en doute pas monsieur k ministre, vous répondrez de
façon précise, comme vous avez commencé à le faire en
commission.

Au cours de l'élaboration de mon rapport, j'ai été
conduit à me poser trois questions relatives au budget de
l'éducation nationale.

Premièrement, ce projet de budget pour 1995 per-
met-il à l'Etat de tenir l'ensemble des engagements, qu ' il
s'agisse du Nouveau contrat pour l'école ou des engage-
ments antérieurs ?

' M. Jean Glavany. Non !

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur pour avis. II paraît
évident que le budget tente de répondre à ces diverses
obligations, mais parfois de façon imprécise.

Mes principales demandes porteront sur le financement
du Nouveau contrat pour l'école. Plusieurs mesures
devraient--être mises en oeuvre à h rentrée 1995. Elles
concernent :
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Premièrement, k développement des actions de soutien
aux élèves par la mise en. place d'études dirigdes en
sixième pour un montant de 78 millions de francs ;

Deuxièmement, le renforcement de la présence des
adultes dans les établissements et le développement du
rôle d' insertion de l 'école avec la création de « contrat
d 'association à l 'école

	

soit 30 millions de franc ;
Troisièmement, l 'amélioration de l'information des

enseignants et des parents par la diffusion des peo-
grammes scolaires, soir 3 mi l lions de francs ;

Quatrièmement, le recours accru aux nouvelles tech-
nologies de l ' enseignement arec la production et l ' achat
de programmes vidéo, soit .0 millions de francs ;

Cinquièmement, la mise en place de nouvelles struc-
tures : observatoire national de la lecture, observatoire
national de la sécurité des bâtiments scolaires, service
d 'information et de relation publique de l ' éducation
nationale avec l 'octroi de 2 millions de francs pour leur
fonctionnement ;

Sixièmement, la constitution - initiative importante -
d 'un fonds social collégien, doté de 100 millions de
francs ;

Septièmement, la mise en place d ' actions de formation
professionnelle pour permettre aux enseignants de
répondre aux nouvelles tâches prévues par le Nouveau
contrat pour l'école, pour un montant de 37 millions de
francs.

La généralisation, du Nouveau contrat, pourra-t-elle
être assurée en 1995 avec ces 280 millions de francs de
mesures bugétaires en sa faveur ? Certains doutes sont
permis . je prendrai pour exemple le coût de formation
des enseignants . L' initiation quotidienne à une langue
étrangère, prévue à la rentrée 1995, devrait impliques
225 000 enseignants. Quant à l ' initiation quotidienne a
la musique, elle devrait en mobiliser 30t) 000 au moins.
Cela suppose un effort de formation considérable, pour
ne pas dire gigantesque.

Je n ' exprimerai qu 'un souhait : que les surcoûts qui
risquent d 'être générés par le Nouveau contrat pour
l 'école ne soient pas financés par le seul redéploiement
des moyens existants . La prochaine discussion de la loi de
programmation sur l 'école nous permettra, je l'espère,
d'aborder de nouveau cette question avec une meilleure
information, information dont nous ne disposions pas at.
moment où nous avons examiné le projet de budget,
puisque nous ne connaissions pas alors le texte . de la loi
de programmation . (Eieclamati, ns sur lee bancs du groupe
socialiste .)

M. Jean Glavany. Ça ne change rien !

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur pour avis. Ces doutes
ne devraient pas nous empêcher de souligner l 'effort bud-
gétaire important réalisé sur les autres rosies de votre
ministère.

D'abord, en ce qui concerne les personnels,
1 339 emplois nouveaux devraient être créés en 1995 -
dont 1 221 pour assurer la mise en oeuvre du Nouveau
contrat au titre de l'enseignement public . Je note que
ceux-ci s 'ajoutent aux 1 250 emplois accordés cette année .
- emplois de personnels enseignants et non enseignants.
La transformation d'heures supplémentaires en emplois 1
devrait permettre de dégager 500 emplois supplémen-
taires.

Parmi les emplois nouveaux, 1 000 emplois d'ensei-
gnants seront affectés à la mise en place généralisée de la
sixième de consolidation . Cependant, monsieur le
ministre, et en dépit de la baisse que vous avez soulignée,

le nombre global des heures supplémentaires, dent on
admet qu ' il permet une certaine souplesse, reste impur-
tanr puisqu ' il est de l'ordre de 600 000.

L 'enseigneraient privé bénéficiera, en ce qui le
concerne, de 1 150 nouveaux contrats : 245 sont ouverts
dans le cadre du principe de parité et 755 d'entre eux
résultent des protocoles d 'accord des 13 juin 1992 et
11 janvier 1993, dits « accords Lang-Cloupet Puisque
nous évoquons le problème des enseignants du privé, rap-
pelons, monsieur k ministre, que certains des problèmes
statutaires ne sont pas réglés et que vous avez pris, à cet
égard, des engagements pour l ' avenir.

En outre, des mesures sont prévues dans deux domaines
particuliers : cinquante contrats sont accordés dans k
cadre de la loi de 1975 aux établissements d ' enseigne-
ments spécialisés pour l 'accueil d ' élèves handicapés, et
cent t:tues sont ouverts pour clarifier et régulariser la
situation des personnels des établissements dispensant un
enseignement en langues régionales,

En revanche, 194 emplois budgétaires seront supprimés
à cette date, dans le cadre de la rationalisation des
finances publiques. On peut regretter qu 'il s'agisse de
personnels non enseignants, à l 'heure où le Nouveau
contrat préconise une présence renforcée d'adultes, et
c 'est une bonne chose, dans les établissements scolaires.

La revalorisation de la situation des personnels se pour-
suit, pour un montant de 6'9 millions de francs . II s ' agit
de la mise en oeuvre pour 1995 des plans Jospin et Dura-
tour ainsi que de la mise en oeuvre de plusieurs proto-
coles d ' accord signés en 1993 avec les organisations syn-
dicales.

Dans ce domaine, i : me paraît souhaitable, comme
nous vous l 'avons indiqué en commission, de faire un
effort particulier pour les personnels d'encadrement et de
direction qui connaissent une grave crise de recrutement
compte tenu de la dégradation relative de leurs revenus et
de leurs conditions de travail alors que leurs responsabili-
tés s 'accroissent.

Quelques mots sur les aides aux familles.
S 'agissant des aides directes aux familles, l ' aju,tement

des crédits de bourse à l 'évolution démographique et à la
dérive des prix se traduit par une mesure nouvelle de
20 millions de francs . Les enfants de salariés ou d 'exploi-
tants agricoles qui se trouvent en zone de montagne ou
en zone de rénovation rurale se verront accorder des parts
supplémentaires de bourse en fonction de leur situation.
Il s agit d 'une mesure qui répond à l ' ambition de déve-
loppement du territoire souhaitée par la majorité, et dont
on .foie se féliciter.

Le secteur des aides directes aux familles connaît une
innovation : depuis la rentrée de septembre 1994, le sys-
tème des bourses de collège est remplacé par l 'aide à la
scolarité, qui sera servie par les organismes débiteurs des
prestations familiales et fera l'objet d'un seul versement.

3ous nous avez garanti, monsieur le ministre, que ce
transfert serait neutre et que les éventuelles diminutions
de choix seraient compensées par le nouveau fonds social
collégien . Je' souhaiterais que vous donniez les instruc-
tions les plus fermes à votre administration sur ce sujet,
afin d'épargner aux familles des demandes administratives
souvent longues et parfois, dans le domaine qui nous
préoccupe, un peu humiliantes.

J 'ai également un autre motif d'inquiétude à ce sujet.
Il concerne le versement en une seule fois du montant de
ces lsourses. Fréquemment, les familles les plus modestes
sont tentées d'utiliser cette somme à des fins autres que le
paiement des frais scolaires . C'est ainsi que certaines
familles de collégiens boursiers n'ont pu s'acquitter des
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frais de cantine, faute de disposer encore des fonds qui
leu avaient été alloués :à cet effet . Souhaitons que le
fonds social collègien règle rapidement ce type de Pro-
blème. l', sur l'année 1995, il serait bon de prévoir une
forme de paiement anticipé des frais de cantine sur le
montant de h bourse, ou, pourquoi pas, k fractionne-
menr de leur paiement. En la matière, la mesure que
nous avions prise n ' est pas la meilleure car =selle-ci pose
beaucoup de difficultés d 'application.

Outre l'instauration du fonds social cotléoien, il
convient ici de saluer le triplement de l'allocation de ren-
trée scolaire : ma rne si celle-ci ne ressorti ; pas du cadre
budgétaire de votre ministère. Ce triplement de l ' ailoca-
don de rentrée scolaire, qui s ' ajoute à celui qui avait déjà
été accordé à le rentrée 1994 . est une mesure importante.

j 'en viens maintenant aux aides indu-te-ses aux ramilles :
elles connaissent une évolution contrastée . Si l 'on peut
déplorer, comme vient de le faire M . de Froment, au
nom de la commission des fi,aances, une légère baisse du
montant alloué au près gratuit des manuels scolaires, de
l'ordre de 300 millions de francs, on notera avec satis-
faction la hausse de 0,4 p . 109 des crédits d'internat et
de demi-pension.

Au total, si l'on ne tient pas compte de la diminution
optique de ces crédits due au transfert de gestion des
bourses de collège, les crédits d'aide aux familles sont
maintenus à un niveau raisonnable, avec une hausse de
0,6 p. 100 hors allocation de rentrée scolaire.

Les crédits d 'équipement et de fonctionnement pro-
gressent de 273,4 millions de francs . L'impact du Nou-
veau contrat pou' l'école devrait être faible, car les
mesures d ' investissement qui y sont annoncées, sauf
erreur de ma part, ne doivent pas intervenir avant 1996.

Toutefois, un effort considérable s'impose pour régler
les graves problèmes de sécurité des bâtiments scolaires de
l 'enseignement privé et public qu'a mis en évidence la
commission Schléret,

Je n ' ignore pas les engagements du Gouvernement sur
cette question, mais même si les crédits dégagés sont
considérables, ils ne régleront pas l'ensemble câes pro-
blèmes de sécurité se posant à !'enseignement public.

Le deuxième question que j 'ai été conduit à me poser
est la suivante : les moyens prévus par le budget de 1 édu-
cation nationale sont-ils en mesure de répondre aux
besoins résultant de l'évolution des effectifs scolaires?

On peut apporter une réponse affirmative à cette ques-
tion. Pendant l 'année scolaire 1994-1995, ce sont
12,878 millions d'élèves qui fréquenteront les écoles, col-
lèges et lycées de la France métropolitaine et des départe-
ments d'outre-mer, soit quelques milliers de moins que
l'an passé . Lei, premier degré accueillera 15 000 élèves de
moins et le second connaîtra une légère hausse de ses
effectifs.

Dans l'ensemble, les efforts budgétaires du Gouverne-
ment, associés à la légère baisse des effectifs, ont permis,
grâce à un taux d 'encadrement amélioré, de commencer
l'année scolaire 1994-1995 dans des conditions satis-
faisantes . Monsieur le ministre, vous avez fait une bonne
rentrée . Certains voudraient davantage encore . Mais la
règle du n toujours plus >+ doit-elle raisonnablement régir
l'éducation nationale? Non !

Ma troisième question est d'ordre plus général . Les dif-
ficultés du financement (lu Nouveau contrat pour l'école
ne doivent pas nous détourner de l'examen de sa finalité.
Quelle nouvelle impulsion celui-ci est-il en mesure de
donner à notre système d'enseignement ? Les priorités
budgétaires retenues pour 1995 correspondent elles à ce
tournant pédagogique ?

Je voudrais faire quelques remarques à ce sujet.

Nous devons, plus que jamais, privilégier !es apprentis-
sages fondamentaux. Je sais, monsieur le ministre, que
cette demande est la vôtre . N'assignons pas à l 'école
d'autre objectif prioritaire que celui de transmettre le

! savoir. C'est le gage du développement de l 'esprit cri-
tique. C'est aussi la condition d 'un parcours scolaire
réussi, car sans lacune dans les matières fondamentales et
dans les techniques d'expression.

Mais ne soyons pas exagérément naïfs : si la classe peut
devenir le lieu privilégié où le savoir s 'acquiert, si cette
acquisition peut se faire en toute sécurité, éest parce que
l ' école aura su définir des règles de vie commune et les
faite appliquer dans son enceinte.

Ne négligeons pas les problèmes qui se posent en
matière de sécurité dans les établissements . Ne négligeons
pas non plus la question de la santé scolaire, pour
laquelle vous faites cette année un effort très important,
avec la création de 15 postes de médecins, de postes d'as-
sistantes sociales, de 100 postes d'infirmières . On n'en
avait pas créé autant depuis longtemps ! Mais rappelons-
nous que de nombreux jeunes vivent souvent des drames
silencieux . Sachons les prévenir, en développant mieux
l'encadrement médical dans les lycées et collèges . Les
besoins sont encore immenses.

Dans le même esprit, il faut accorder au soutien sco-
laire les crédits qu il mérite. Si nous souhaitons que
l'école redevienne un creuset d ' intégration républicaine,
résolvons k problème des disparités de niveau entre les
plus jeunes élèves . N ' en faisons pas une des 158 décisions
parmi d'autres . C'est important.

De même, méfions-nous des abus des nouvelles tcch-
nologics dans l 'enseignement . Celles-ci ne doivent en
aucun cas devenir un substitut à un enseignement quel-
conque. Cc serait la négation même de l'école que de
vouloir se passer de la relation personnelle d'enseignant à
élève . L'école doit demeurer un lieu de contact et parfois
de confrontation des personnalités . Et gardons-nous de
creuser des inégalités qui pourraient résulter de l ' usage
excessif de ces technologies nouvelles . Certains s 'y adapte-
ront facilement, mais pas tous . Je parle aussi bien des
enseignants que des élèves, d'ailleurs.

En outre, il serait souhaitable d'associer encore plus
largement les enseignants à la mise en oeuvre du Nouveau
Contrat pour l 'école. J 'ai souligné tout à l 'heure l ' im-
mense effort de concertation que vous avez fait . Vous
avez renouvelé votre confiance aux acteurs du terrain . Il
serait souhaitable que votre effort d'explication sur la
mise en oeuvre matérielle des mesures proposées inter-
vienne rapidement.

Ces quelques rentaroues n'ont qu'un seul but 'taire
:lue l'école se libère ces tensions extérieures qui l ' ont
envahie et se concentre à nouveau sur le seul projet édu-
catif.

Compte tenu de ces remarques, et sur proposition de
son rapporteur, la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales a émis un avis favorable au projet de
budget pour l 'éducation nationale mais l'a assorti de
quatre observations.

Elle a attiré l'attention du Gouvernement sur la néces-
sité urgente d 'évaluer ie coût du Nouveau Contrat pour
l'école, tant globalement que pour chaque proposition
ayant des incidences financières . Nous vous demandons
d'indiquer plus clairement quand et comment il sera
financé. Sans doute nous répondrez-vous tout à l'heure à
ce sujet .
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La commission a attiré aussi l 'attention du Gouverne-
ment sur la nécessité de préciser rapidement, indépen-
damment des modalités financières, les modalités pra-
tiques d 'application de nombreuses mesures du Nouveau
Contrat pour l ' école, dans la perspective de leur mise en
oeuvre progressive dès cette année.

Elle a souhaité que le Gouvernement indique claire-
ment ses intentions concernant le règlement des p ro-
blèmes toujours en suspens dans le domaine de l ' aide à
l 'enseignement privé. Quelle suite penez-vous donner,
monsieur le ministre, aux conclusions de la commission
Schléret, en particulier dans sa phase d 'étude actuelle sur
les écoles primaires ? Rappelons qu'il s'agit de sécurité
avant tout, et que les élè\ es, dans ce domaine, plus
encore que dans aucun autre, ont droit à l'égalité de trai-
tement.

Telles sont les quatre observations de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales . Je suis
convaincu, monsieur le ministre, que vous saurez en tenir
compte et que vous saurez apporter à la représentation
nationale toutes les assurances nécessaires concernant ce
budget dont nous partageons - est-il besoin de le sou-
ligner ? - les orientations générales, et que la majorité de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales
a approuvé . (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République et du groupe de l'Union
pour la démocratie ,française et du Centre.)

M . le président. La parole est à M . Michel Péricard,
président de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales.

Michel Péricard, président de la commission des aftàires
culturelles. Monsieur le ministre, vous avez là un bon
budget - nos rapporteurs vous l'ont dit - même s'il pré-
sente quelques aspérités . Ce n ' est d 'ailleurs pas sur elles
que je souhaite intervenir quelques instants - les aspéri-
tés, il y aura suffisamment d 'orateurs pour les souligner !

Je voudrais plutôt, en tant que président de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, nous
inviter à profiter de l'occasion pour réfléchir sur quelques
aspects, quelques-uns seulement - il y en aurait tant qai
mériteraient notre attention - qui viennent immédiate-
ment à l'esprit quand on parle de l'éducation nationale.

Précédemment, Bruno Bourg-Broc s ' interrogeait :
Jusqu'où faudra-t-il aller ? » A chaque rentrée - la der-

nière s'est passée dans des conditions exceptionnellement
bonnes, les maires savent qu'ils n'en ont jamais connu
d'aussi réussies - resurgit le problème des effectifs, un
problème irritant. Certains de ceux qui le soulèvent sont
des démagogues mais d'autres, de bonne foi, s'imaginent
que plus on baisse les effectifs et plus l'enseignement est
de qualité ! Le sociologue Alain Touraine avait dit, il y a
quelques années, à ce propos des choses fort intéressantes
et qu'il serait bon de rappeler. Sinon, poussant le rai-
sonnement jusqu'à l 'absurde, ne va-t-on pas finir par
lancer ce slogan : « un élève, un enseignant!»

M. Jean Gievany . Ce serait effectivement absurde !

M . Michel Péricard, président de La commission des
maires culturelles. Il faut donc rester raisonnable . Votre
ministère pourrait faire des évaluations - et nous aime-
rions les avoir qui tiendraient compte naturellement,
des lieux et des circonstances. Mais cessons d 'accréditer
l'idée que moins il y a d'élèves, mieux on travaille !

Je voudrais maintenant et, vous ne vous en étonnerez
pas, vous dire quelques mots de l'enseignement inter-
national . J 'ai la chance d 'être maire d'une ville qui pes-
sède un lycée international réputé et où deux lycées, un
public et un privé, sont en train de et-vêtir ce caractère .

Aussi bien n 'est-ce pas pour eux que je viens plaider . Je

raide pour qu ' il y ait dans tout notre pays de tels éta-
ssements que l ' idéologie dominante, à une certaine

époque, stigmatisait comme élitistes.
Ce n'est pas le cas . On y trouve des formes modernes

d'enseignement et ce sont des creusets où se rassemblent
les cultures, les civilisations et les expériences . Ils consti-
tuent aussi, n'ayons pas honte de le dire, des facteurs
d'expansion économique car les industries étrangères
choisissent pour s ' implanter les endroits où il existe des
possibilités d'enseignement international . C'est aussi une
incitation à s 'expatrier pour nos compatriotes que de
savoir qu'ils disposeront à leur retour, pour leurs enfants,
de ce mode d'enseignement.

Bruno Bourg-Broc, qui a assisté comme moi au dernier
colloque sur l'enseignement international, a pu m'en-
tendre annoncer que vous aviez confié à deux inspecteurs
généraux le soin de rédiger un rapport. je sais qu'un lycée
international vient de s ouvrir à Paris . Mais quelles sont
vos ambitions dans ce domaine ?

Et pour ne nous éloigner que très peu du sujet, parmi
vos si bonnes propositions pour l'école, vous avez joli-
ment évoqué l 'étude de la « musique » des languis étran-
gères. Ne devrait-on pas réfléchir au devenir des cours de
langues mis en place par certaines municipalités - par
effet de mode ou pressions locales ? - dont le bilan ne me
parait guère positif ' ? Les professeurs de langue en sixième
font remarquer que tous leurs élèves n'ont pas bénéficé
de cet enseignement, et ils restent très sceptiques sur ses
résultats . Ne vaudrait-il pas mieux concentrer sur votre
proposition tous les efforts, y compris ceux des collectivi-
tés locales, plutôt que de disperser les moyens en dispen-
sant un pseudo-enseignement de langues étrangères à un
âge où les enfants ne savent probablement pas en tirer
parti ?

M . Jacques Boyon . Très bien !

M . Michel Pérlcard, président de lei commission des
affaires culturelles . Je terminerai en parlant de l'instruction
civique qui figure elle aussi, dans vos propositions . On
peut utiliser aujourd'hui l'expression sans avoir l'air trop
réactionnaire ni sulfureux. Mais quel contenu recouvre-t-
elle ? Voilà qui est plus important, me semble-t-il, et que
j ' aimerais vous voir préciser . Il ne peut s 'agir seulement,
même si l'intention est bonne et si les élus que nous
sommes ne pourraient que s'en réjouir, de l'étude du
fonctionnement des institutions ou de l'histoire . Les
enfants sont aujourd 'hui un peu désorientés, pour ne pas
employer de mot plus trivial, et ils ont besoin de repères
- vous avez d'ailleurs utilisé le terme vous-même - ils ont
besoin qu 'on leur dise ce qui est bien et ce qui est mal,
et je ne vois pas pourquoi nous rougirions d ' employer ces
mots ici . je crois partager vos préoccupations, monsieur
le ministre, mais il faut que vous nous indiquiez claire-
ment quels sont les projets du ministre de l'éducation
nationale sur ce point.

Je pourrais parler encore fort longtemps sur ces sujets,
mais d'autres orateurs les développeront. Qu'il me soit
simplement permis en concluant de vous dire que la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales
que j 'ai l 'honneur de présider est fière de l'action menée
sous votre direction au ministère de l'éducation nationale.
Grâce à vous, ce ministère, qui est le plus grand de la
République, a retrouvé son élan, son imagination et sa
crédibilité, et je vous en remercie . (Applaudissements sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour la République et
du groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre.)
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M. le président. La parole . est à M. le ministre de
l'éducation nationale.

M. François Bayrou, ministre de l'éducation nationale.
Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés,
je tiens d'abord à remercier de leur travail et de leurs
appréciations chaleureuses, auxquelles j'ai éé particulière-
ment sensible, le rapporteur de la commission des
finances, M. Bernard de Froment, le rapporteur pour avis
de la commission des affaires culturelles . familiales et
sociales, M. Bruno Bourg-Broc, et le président de cette
commission, qui viennent d'exprimer leur jugement et
celui de leurs collègues sur le projet de budget.

L'exercice qui consiste à faire coïncider l 'étude du bud-
get de l'éducation nationale avec l'appréciation de la poli-
tique éducative menée est souvent délicat . Ce sont pour-
tant les deux aspects d'une seule et même question :
l'école. Mais ils sont souvent opposés . La logique bud-
gétaire veut que l'on aborde les questions à travers une
masse de crédits qui peut être, selon les chapitres, aag-
mentée, reconduite ou réduite . La réflexion politique sur
l'école, pour sa part, préfère souvent se cantonner, sans
que cela ait nécessairement un sens péjoratif dans mon
esprit, dans la pensée libérée de toute contrainte, notam-
ment budgétaire.

Un schéma est hélas ! devenu classique : les plans de
réforme du système éducatif sont rédigés en termes t .op
généraux pour être applicables et finalement demeurent
largement incantatoires. Un tel décalage entre le discours
et la réalité ne peut qu'engendrer désillusions et frustra-
tions.

Comme vous le savez, nous avons choisi une approche
inverse. Le Nouveau contrat pour l'école, ce plan de
réforme et de progrès du système éducatif, auquel nous
avons abouti après une concertation très longue et très
approfondie avec tous les partenaires et tous les acteurs de
l 'école, se décline en 158 décisions concrètes, réalistes,
pragmatiques, appréciables par tous et dont chacun
pourra suivre l'application . C'est un changement d'atti-
tude qu'il convient de noter parce que cela va, me
semble-t-il, dans le sens du contrôle civique, du contrôle
des citoyens sur les décisions politiques.

Le projet de budget que je vous soumets est dans le
droit fil des engagements pris par le Gouvernement et
présentés par le Premier ministre à la Sorbonne le 16 juin
dernier. If est l'instrument principal d ' exécution du Nou-
veau contrat pour l'école mais il n'en est pas le seul puis-
qu 'un grand nombre des 158 décisions touchent à l'orga-
nisation, à la finalité du système éducatif, à la pédago gie,
aux programmes et n 'ont pas de traduction budgétaire.
Inversement, toutes les mesures du Nouveau contrat pour
l 'école qui ont des incidences budgétaires, et dont nous
avions promis qu'elles entreraient en vigueur en 1995,
sont inscrites dans le projet de budget.

On a pu entendre, ici ou là, au cours de cette longue
concertation, les uns ou les autres exprimer leur scepti-
cisme. Ils peuvent aujourd'hui être rassurés : les moyens
nécessaires à !a réalisation du Nouveau contrat pour
l 'école figurent dans le projet de budget . C'est même ce
qui explique l'augmentation exceptionnelle de ce dernier
dans un contexte budgétaire dont vous savez qu' il nous
impose une très grande rigueur.

Avec plus de 262 milliards de francs, et même près de
263 milliards de francs, k budget de l'éducation natio-
nale progresse, à structure constante de 5,2 p . 100 . Il est
- c'est une affirmation rituelle à cette tribune, mais pour-
quoi ne pas la faire ? - le premier budget de la nation,
premier par sa masse et premier par sa croissance en
valeur absolue puisqu'il augmente cette année de plus de

11 milliards de francs . Naturellement, aucun budget ne
peut être idéal, mais il me semble qu'il faut voir dans ces
chiffres la traduction de l'effort exceptionnel consenti par
le Gouvernement en faveur de l'éducation, marquant
ainsi la place qu'il est légitime de lui assigner, au-delà des
alternances : celle de priorité des priorités de la nation.

Le budget pour 1995 est également l'occasion de
mettre en pratique notre conception de la dépense
publique . Ministre de l'éducation nationale, il est légitime
que je demande l'attribution de moyens budgétaires suffi-
sants à l'école, en raison' de l'importance des enjeux
qu'elle représente pour la destinée individuelle et collec-
tive des jeunes Français et de la France. Mais nous savons
tous aussi, quelle que toit notre responsabilité, les cir-
constances difficiles que traverse notre pays . L'argent des
contribuables provient du travail des Français et, comme
l 'ont rappelé M. Bourg-Broc et M . de Froment, il doit
donc être dépensa avec égards . C'est ainsi, par exemple,
que ce budget n 'hésite pas à prévoir un certain nombre
d'économies . Pour concilier l'impératif d'efficacité des
mesures et les contraintes de financement, nous avons
pris des décisions budgétaires transparentes, inscrites dans
le projet de loi de finances.

Ce projet de loi de finances s'organise autour de
deux grands principes.

Le premier est qu' il faut affecter les moyens nouveaux
aux actions nouvelles, de façon prioritaire . Il s'agit spé-
cialement de concentrer ces moyens sur les réglons de
notre pays, les niveaux de notre école, les groupes
d 'enfants ou de jeunes qui en ont le plus grand et le plus
urgent besoin . Nous devons veiller scrupuleusement à ce
que les sommes nouvelles dégagées aillent là, et là seule-
ment où elles peuvent le plus efficacement corriger des
inégalités, améliorer une situation d 'enseignement, favori-
ser une orientation ou une insertion . Sur ce point équité
et bonne gestion se rejoigent.

Le second des principes qui régissent notre conception
de la dépense publique, est que l 'apport de moyens sup-
plémentaires doit toujours s'accompagner d'une meilleure
utilisation des moyens existants. Je voudrais développer
cette idée . Vous le savez, le budget de l'éducation natio-
nale souffre d'une certaine rigidité due au fait que les
dépenses de personnel y représentent 95,3 p . 100 du total
des dépenses . Mais imaginer qu'il ne puisse y avoir de
politique nouvelle qu 'avec des moyens supplémentaires,
ce serait, je reprends l'expression de M . Bourg-Broc, s' ins-
crive dans la logique du toujours plus. Nous sommes
comptables devant la nation de l'utilisation des 262 mil-
liards de francs du budget et c'est cet ensemble que nous
devons affecter à la réalisation de la nouvelle politique
éducative, pas seulement les sommes nouvelles dégagées.

L'exemple de l'initiation aux langues vivantes des élèves
du primaire est éclairant vous m ' aves demandé des expli-
cations . Naturellement, je n'ai pas la naïveté de croire
que nous pouvons transformer en professeurs de langues
les . 250 000 instituteurs de notre pays. Cependant, si
nous nous apercevons, comme je le crois, que l'enfance la
plus précoce est k meilleur âge pour être initié, pour
«absorber» des accents ou des structures linguistiques qui
permettront plus tard une meilleure formation aux
langues. Nous avons raison de consentir cet effort excep-
tionnel, qui va faire de nous la première nation du
monde à réaliser une telle initiation par ces moyens
modernes que les enfants connaissent bien, que l'or•
appelle « multimédias » pour ne pas dire audiovisuels.
Nous avons programmé les budgets nécessaires à la réali-
sation de programmes quotidiens à partir de la rentri e
prochaine. Il est évident que nous demanderons au
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Centre national de la documentation pédagogique de i
s'engager dans la réalisation du produit pédagogique qui
devra servir de base à cette initiation . En faisant appel au
service public, qui trouve là le moyen d'apporter la
preuve de ses capacités, nous recherchons ici 1 efficacité
maximale de la dépense publique.

Les marges de manoeuvre sont réduites. Cependant,
l'ensemble des engagements pris par nos prédécesseurs
sont respectés !

M. Jean Glavany . Ce n'est pa s vrai !

M. le ministre de l'éducation nationale. Au sein de ce
budget pour 1995, l'éducation nationale consacrera
presque 620 millions de francs supplémentaires à la reva-
lorisation de la situation des personnels . Application
stricte est faite des accords le projet de loi de finances
pour 1995 prévoit un crédit de presque 480 millions de
francs pour l'application du plan de revalorisation de la
fonction enseignante et du protocole sur la rénovation de
la grille de la fonction publique, et 80 millions de francs
sont inscrits au titre de l'application du protocole Dura-
four aux personnels ATOS . Les moyens attribués aux éta-
blissements d'enseignement privé sous contrat, contraire-
ment à des appréciations dérisoires et calomnieuses émises
ici ou là, sont définis dans le respect du principe de
parité et en application des protocoles d accord des
13 juin 1992 et 11 janvier 1993.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial et M.
Michel Péricard président de la commission des affaires
culturelles. C'est vrai !

M. le ministre de l'éducation nationale. C'est en appli-
cation de ce principe de parité, par exemple, que
245 contrats seront affectés à la mise en place de la
sixième de consolidation prévue dans le Nouveau contrat
pour l'école.

La politique que nous menons est transparente et res-
pecte les engagements pris, sans distorsion ni préférence,
qui serait contraire au principe d'équité que nous avons
choisi d'appliquer en arrivant au responsabilités.

Le projet de budget, parce qu'il finance les mesures du
Nouveau contrat pour l'école, marque le passage à une
période nouvelle de la politique éducative : celle de la
démocratisation. Si l'on veut découper à grands traits
l'histoire de ce siècle en matière de politique éducative,
oit peut distinguer sans doute deux époques.

La première époque, qui conduit sensiblement jusqu 'à
la fin des années soixante, est celle de la méritocratie. Elle
a des avantages et des inconvénients . Ses avantages sont
les suivants : les parcours sont très lisibles ; la démarche
pédagogique est facilitée par la très grande homogénéité
des classes ; le statut dans la société du savoir et de ceux
qui le transmettent, les maîtres, qui exercent le pouvoir
de sélection, est reconnu, respecté . Quant aux inconvé-
nients, nous les connaissons bien : même si la sélection
s'est peu à peu élargie, la démarche conserve un caractère
malthusien ; la rareté du bien culturel est implicitement
organisée, ceux qui le possèdent le considérant comme la
condition même de tout épanouissement mais se donnant
le droit de le rendre inaccessible au. plus grand nombre de
leurs . contemporains ; enfin, le critère de sélection a un
caractère discutable, reposant en réalité davantage sur des
données sociales que sur des données proprement cultu-
relles ou l'aptitude des élèves. Comment, d'ailleurs, mesu-
rer à dix ou onze ans ce qu'est réellement l'aptitude d 'un
élève i' Je suis, pour ma part, toujours resté très sceptique,
voite hostile face aux orientations précoces .

Seconde éparlue, à partir de la fin des années soixante,
la demande sociale change. Cette demande, soutenue par
les grandes organisations qui représentent les acteurs de
l 'éducation_ nationale et par une part très importante de
ceux qui font le débat public, est celle de l'élargissement,
puis de la généralisation de la scolarisation secondaire.
C 'est une immense vague qui déferle en France plus que
partout ailleurs dans le monde, qui généralise le collège
au milieu des années soixante-dix, le lycée au milieu des
années quatre-vingt, pour culminer avec l'objectif diront
les uns, le slogan, diront les autres, des 80 p . 100 de
jeunes Français au niveau du bac, et donc la perspective
d'un élargissement très important de l'accès à i université,
qui est en cours mais dont nous voyons bien quelle
dimension il peut prendre.

Ici aussi, on discerne sans peine les avantages et les
inconvénients . La démarche est généreuse et sa réalisation
effective en très peu d'années a été un très grand exploit
d'organisation sociale, mais il y a des inconvénients :
l'instauration d ' une démarche pédagogique très uniforme,
devenue beaucoup plus difficile pour les . enseignants en
raison de la très grande hétérogénéité des classes, l'affai-
blissement de la formation professionnelle, devenue, à
mesure que se généralisait la formation générale, un pis-
aller . C'est un des effets les plus pervers de cet objectif de
faire parvenir 80 p . 100 d 'une classe d'âge au niveau du
bac que la baisse de crédit de la formation profes-
sionnelle.

Cette démarche a connu un échec majeur, profondé-
ment inquiétant et lourd de menaces pour l'avenir de la
société française . Voulue pour obtenir une démocratisa-
tion authentique de la sélection des élites, pour s ' opposer
au conservatisme social, elle a souvent obtenu des résul-
tats inverses . Si l 'on conduit une étude sur les formations
supérieures, celles qui ouvrent à elles seules aux situations
d 'influence et de pouvoir dans la société française, on
mesure que le fossé entre la partie de la société française
qui détenait déjà ces situations et celle qui n'y avait pas
accès s 'est creusé au lieu de se combler.

L'ascenseur social continue donc de bien fonctionner
jusqu 'aux étages intermédiaires . Il se révèle incapable, ou
en tout cas insuffisamment capable, d'assurer, la mobilité
qui est à la fois un des principaux idéaux républicains et
la condition même de l'homogénéité durable d'une
société sans castes comme celle que nous voulons
construire . C'est donc une de nos missions essentielles
que de restaurer cette mobilité.

Ainsi, après l'époque de l'élitisme et de la méritocratie,
après l'époque de la généralisation quantitative de la sco-
larisation, il nous faut ouvrir un nouveau chapitre de
l ' histoire de l'école, qui doit conjuguer les mérites de ces
deux visions. Cette troisième époque doit être celle d ' une
véritable démocratisation, d 'une véritable égalité des
chances . Après la démarche qui se donnait pour objectif
principal d augmenter le nombre de jeunes Français for-
més par l'école, il nous faut essayer de proposer à tous ces
jeunes Français désormais scolarisés une école de la meil-
leure qualité possible. Nous devons passer du siècle de la
quantité au siècle de la qualité, de la massification à la
démocratisation et, du même mouvement, rendre à notre
société les conditions d'une adhésion à l'école sans
laquelle il n'y a pas de succès possible . Le projet de loi de
finances pour ,1995 joue un rôle de premier plan dans
cette nécessaire évolution.

S'agissant du premier degré, l'évolution démographique
favorisera cette transition. Pour la rentrée de 1995, les
effectifs du premier degré baisseront d ' environ
30 000 élèves. Pour autant, le Gouvernement a refusé la
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logique budgétaire mécanique qui aurait voulu que l'on
supprimât des pestes . La décision a été prise de maintenir
tous les emplois. Pour donner un ordre de grandeur.
30 000 élèves représentent l 'équivalent de 1 500 postes.
En contrepartie, tous les emplois dégagés en raison de la
baisse démographique seront utilisés pour améliorer
l'encadrement des élèves . La concentration des moyens
sur Ies zones les plus sensibles garantira l'efficacité de
ceste mesure.

Cette décision traduit concrètement dans le domaine
budgétaire la volonté de mener une politique de qualité
pour l'école.

L'accent sera mis sur le passage à un effectif moyen de
vingt-cinq élèves par classe dans les maternelles en zones
d'éducation prioritaire . Nous avons choisi les zones
d'éducation prioritaire comme lieu d'application de nos
efforts et les maternelles comme lieu privilégié de l 'amé-
lioration de cet encadrement parce qu il nous semble que
c'est à cet âge que la détection des difficultés des' élèves
peut être le plus efficace et porter le plus de fruits.

L'évolution démographique est différente dans le
second degré puisque les effectifs attendus à la rentrée de
1995 dans les collèges et les lycées doivent croître, mais
dans une faible mesure, et l'accroissement des effectifs est
sans commune mesure avec ceux que l'éducation natio-
nale a connus dans le passé.

Le projet de loi de finances accompagne cette stabilisa-
tion de la croissance démographique par la création de
1 339 postes, qui viennent s ajouter aux 1 250 postes
supplémentaires accordés à la rentrée de 1994 et en cours
'd'année, qui sont reconduits au budget de 1995 . j'ai,
enfin, pris la décision de transformer en cours d'année
des heures supplémentaires à hauteur de 500 emplois
d'enseignants du second degré. Nous avons déjà pris une
telle décision au cours de l'hiver -précédent parmi les
mesures exceptionnelles pour la rentrée . C'est la première
fois dans l'histoire récente, et l'on peut même remonter
assez loin pour trouver un précédent, que l'on abaissera le
stock des heures supplémentaires pour le remplacer par
des créations effectives de postes. Il me semble que cela
va dans le bon sens . (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre
et du groupe du Rassemblement pour la République. -
Exclamations sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Jean Glavany. Elles ne sont pas effectives !
M . le ministre de l'éducation nationale . C 'est donc au

total plus de 3 000 postes qui seront créés entre le 1 « sep-
tembre 1994 et le 1" septembre 1995, dont 2 000 ensei-
gnants de second degré.

Réaffirmer la fonction démocratique de l'école, c'est
aussi la maintenir autant que faire se peut sur l'ensemble
du territoire, et j'ai été très sensible, monsieur de Fro-
ment, à ce que vous avez dit à ce sujet.

De l'établissement regroupant plusieurs milliers d 'élèves
à ia classe unique, l'école joue un rôle majeur dans l'amé-
nagement du territoire . Bien souvent, elle est le dernier
service public présent dans' les zones difficiles et dans les
zones rurales.

M. Barnard de Froment, rapporteur spécial. C'est vrai !
M . le ministre de l'éducation nationale . Conscient de

cet enjeu, le Gouvernement a décidé de reconduire le
moratoire sur la fermeture des écoles en milieu rural . ..

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial et M . Bruno
Bourg-Broc, rapporteur . pour avis. Très bien !

M. le ministre de l'éducation nationale . . . . en dépit de
la charge budgétaire très importante que représente cette
mesure. C'est l'occasion pour l 'éducation nationale de

réfléchir de façon concertée avec les collectivités locales,
dans un climat de confiance . A ce titre, je remercie
MM. les rapporteurs d'avoir relevé l'effort accompli par le
Gouvernement dans ce domaine.

Les enjeux de l'aménagement de territoire en matière
scolaire ne se limitent pas au premier degré. Dans l ' orna_
nisation des options au lycée, l'inégalité est flagrante . ides
grands lycées des grandes unités urbaines et spécialement
de centre-ville offrent la plus large gamme d'options tan-
dis que les lycées de banlieue ou, encore davantage, ceux
du monde rural sont désavantagés . Il serait inacceptable
de ne rien faire pour réduire cette inégalité . C'est pour-
quoi la décision a été prise de proposer d'ici à trois ans
toutes les options dans tous les lycées de France, au
moins sous la forme d'un enseignement à distance appuyé
sur les techiques du multimédia . En tirant partie des
technologies nouvelles, on peut fournir aux élèves le
moyen d'enrichir leur parcours personnel . Des pro-
grammes adaptés sont en cours d 'élaboration au CNED.
Plus largement, une mesure nouvelle de 30 millions de
francs est prévue au budget de 1995 : 20 millions de
francs pour aider à la production et 10 millions (le francs
pour aider les établissements à acquérir des produits
audiovisuels.

C'est d'ailleurs un moyen d'aider la production que
d ' inscrire ainsi des sommes pour l ' acquisition de tels pro-
duits.

M . Bernard de Froment, rapporteur spécial. C'est ' une
excellente mesure !

M . le ministre de l'éducation nationale . Le recours
accru aux nouvelles technologies favorisera la qualité et la
diversité de notre enseignement . Ces crédits seront mobi-
lisés, en partie, pour mettre en place la sensibilisat i on aux
langues étrangères et à la musique dans le primaire.

Le projet de loi de finances pour 1995 apporte la
preuve qu 'un budget peut tout entier être mis au service
d'une politique. Cette politique est claire et emporte, je
crois, l'adhésion de tous : c'est faire de notre école celle
de l'égalité des chances .

	

.
Pour rétablir l 'égalité des chances, il faut prévoir une

aide spécifique aux élèves en difficulté . Le constat des'
insuffisances du collège unique, devenu un collège uni-
forme, est partagé par tous. Quels que soient les efforts
des équipes enseignantes, la difficulté, lorsqu'elle est trop,
lourde, demeure sans réponse . Trop souvent, conjuguée
au passage automatique dans la classe supérieure, elle
entralne à fermer les yeux sur le problème et, au bout du
compte, à condamner irrémédiablement des garçons et
des filles qui auraient, je le crois, pu retrouver' leurs
chances, se réconcilier avec l'école et trouver une orienta-
tion positive.

Pour les élèves en difficulté, il faut une réponse pr€
coce. Le plus tôt, en cette matière, est le mieux . C'est
pourquoi le projet de loi de finances prévoit la création
de 1 000 emplois d 'enseignants du second degré pour
mettre en place le dispositif de consolidation pour les
élèves de sixième en difficulté . Ces 1 000 emplois sont les
moyens nécessaires à la généralisation de l'expérimenta-
tion à partir de la rentrée 1995. Depuis la rentrée der-
nière, 368 collèges participent â cette expérimentation.

je suis très heureux de noter que les équipes pédago-
giques font preuve d'initiative et d'inventivité, et qu'elles
vivent de manière heureuse cette expérimentation, heu-
reuses de la marge de liberté nouvelle qui leur est offerte.
Le but de ces dispositifs de consolidation est de remettre
le plus grand nombre d'élèves dans la voie normale le
plus tôt possible. C'est un système perméable, dans la
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mesure où l'on peut y entrer et en sortir en cours d'an-
née, dès que l'on a renoué les fils de la confiance en soi
et de la maîtrise des enseignements fondamentaux.

Cette expérimentation revêtira deux formes. Certaines
équipes expérimentent, si j 'ose dire, la consolidation à
temps plein, d'autres la consolidation par alternance,
entre une partie de l'emploi du temps en horaire normal
et une partie de l'emploi du temps dans ces équipes spé-
cialisées. Le but est de constituer des groupes plus légers,
libérés des contraintes excessives des programmes et des
horaires rigides, avec des horaires renforcés et souples,
guidés seulement part des objectifs à atteindre, en matière
de fondamentaux.

C'est la même volonté d 'aider les élèves gui nous
impose de les former à la méthode de travail indispen-
sable dans l 'enseignement secondaire. C'est, en effet, un
monde nouveau que les élèves découvrent : des ensei-
gnants qui changent presque à chaque heure des classes
plus nombreuses ; des cours professés . C'est un monde de
méthode qui est à découvrir : la prise de notes, l'organisa-
:ion du travail personne!, le cahier de textes, la recherche
de documents, etc . J'ai proposé que nous introduisions la
méthodologie dans tous les programmes, que, dans
chaque matière, des conseils soient organisés pour aider
les élèves à franchir ce pas et à devenirplus autonomes . Il
a été décidé de faire en sorte que, progressivement,
chaque journée de classe s'achève par des études, dirigées
dans les petites classes, surveillées dans les plus' grandes.
je vous rappelle que, pour renseignement primaire, ce l
sera le cas partout en France à partir du début du mois
de janvier prochain.

La mesure entrera en vigueur à la rentrée de 1995
pour la sixième. L'expérimentation est en cours dans le
cadre de la réforme des collèges . Cela évitera aussi que.
nous continuions à laisser les jeunes élèves sortir du col ''
lège àn'importe quelle heure de la journée, ce qui n'est
pas, me semble-t-il, une attitude responsable,,étant donné,
l'âge des enfants dont il s'agit. L'objectif est d'accueillie
les élèves pendant toute la journée scolaire et d'assumer à
leur égard notre commune responsabilité d'adultes . Pour
mettre en place les études dirigées en sixième à la rentrée
1995, une mesure nouvelle de 78 millions de francs
figure au projet de loi de finances.

Enfin, toujours dans le cadre de cette attention indivi-
duelle portée aux élèves est prévue au projet de budget la
création de 100 emplois d'infirmières, de 50 emplois
d'assistantes sociales et d'emplois de médecins scolaires.
La création de ces emplois intervient pour la première
fois dans ce budget, rompant ainsi avec la tendance des
années précédentes qui était d'en diminuer le nombre,
comme l 'a rappelé M. Péricard.

La présence'-des adultes dans les établissements doit
également être renforcée . -A ce titre, le projet de loi de
finances pour 1995 prévoit la création de cinquante -
conseillers principaux d"éducation. Par ailleurs, .30 millions
de francs sont prévus pour des` «, contrats d'association à
l 'école », destinés à-des personnes privées d'emploi, titu-
laires d'un diplôme de l'enseignement supérieur . - en
priorité, si possible, des personnes ayant une expérience
de l 'enseignement qui seront recrutées selon un . prin-
cipe que . nous . vous demanderons d'examiner lors de la
discussion dei projet dei loi de programmation.

C'est là, à mes yeux, une mesure utile non seulement
pour l'école, mais pour la société tout entière tant nous
avons négligé, les années précédentes, de nous interroger
sttr le statut deshommes et des femmes qui "sont au chô-
mage dans notre. société, considérant que, dès l ' instant où

ils avaient perdu leur emploi, ils étaient condamnés à
l'inutilité sociale - conception qui me paraît une faute,
peut-être un crime !

je souhaite que l'on dise clairement que ce n'est pas
parce que des hommes ou des "femmes ont momentané-
ment perdu leur emploi on n 'en ont pas trouvé qu'ils ne
sont pas capables d'apporter à !a société, notamment aux
plus jeunes, une partie de leur expérience, de leur
dévouement, de leur attention, de leur générosité et de la
formation culturelle et intellectuelle - qui a été la leur !
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour
la démocratie française et du Centre et du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

M. Michel Péricard, président de la commission des
affaires culturelles. Très bien !

M . le ministre de l'éducation nationale . C 'est pour-
quoi je défendrai, cette idée lors de l 'examen de la loi de
programmation.

Quant à l'organisation, l'éducation nationale doit, en
raison de sa dimension, inventer de nouvelles formes
d'organisation qui donnent plus de responsabilités au ter-
rain : personnels, établissements, parents et collectivités
locales.

r

Le plus souvent, les bonnes décisions et les bonnes ini -
tiatives se prennent de près . C'est pourquoi j ' ai confié
aux acteurs de terrain la responsabilité de réfléchir à l'or-
ganisation de la semaine,. qui n'est qu'une partie je
dirais presque mineure de la très difficile question des
jthmes scolaires, de l'emploi du temps, de l'organisation
e l'année, de la durée des vacances, de la charge de tra-

vail, qui est, à mon avis, excessive . Certains lycéens ont,
en effet,_ un emploi 'du temps et une semaine de travail
qui ne seraient probablement pas acceptés par leurs
parents, tant est lourde l'addition des très nombreuses
heures de cours et du travail personnel . Aussi me suis-je
fixé pour cette année, parmi mes priorités, une réflexion
avec tous les partenaires du système éducatif -- parents,
représentants des élèves et des lycéens, représentants des
enseignants et des équipes éducatives - sur les rythmes
scolaires, pris dans leur ensemble.

S'agissant de la semaine, nous n'avons pas édicté de
règles nationales, car nous pensons que les réalités
imposent des - besoins_ différents. Ceux-ci ne sont pas les
mêmes pour une école d'une petite vallée pyrrnéeiine, où
les parents habitent tout près et qui, souvent, travaillent
sur place, et que pour .une école de banlieue, où la
contrainte des heures de transport 's'impose aux parents
qui travaillent. Les besoins sont différents, et-l'on ne sau-
rait y apporter les mêmes réponses. je ne voispas pour-
quoi la Rue de Grenelle déciderait uniformément et pour
toutes les écoles de France de l'organisation de la semaine
scolaire. Cela me paraît dépassé.

M . Jean Glavany : Vous avez changé d 'avis ! C 'est
bien !

M . le ministre de l 'éducation nationale . Faire;,.
confiance au terrain est encore plus nécessaire pour la
gestion des personnels . Gérer l'éducation nationale, c'est
d'abord gérer' des persônnels, dont,, les rémunérations -
représentent 95 p.100 du budget total Rappeléece°
chiffre, c'est rappeler le fait que l'on parletoujours de ces
femmes et de ces hommes en termes quantitatifs, gomme
si les problèmes de l'enseignement se -résumaient à de
seules formules, arithmétiques.

Je ne veux, bien sùr, pas, sous-estimer l'importance cru-
ciale de ces données quantitatives . J'ai indiqué, par
exemple, l'effort accompli en matière de recrutement et-
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d'encadrement. Il reste que le soin que nous mettons
rians l'emploi que nous proposons à ces femmes et à ces
hommes doit être renforcé.

Je vous ai déjà dit à de multiples reprises eZ que je res-
sentais à propos des règles d'affectation des enseignants :
un jeu dont la règle consisterait à remplir des cases avec
des pions sans jamais se soutier des émotions, des
attentes, des difficultés que ces hommes et ces femmes
rencontrent serait, me sunble't-il, un choix malheureux.
Et je souhaite ;rompre avec ces habitudes - en tout cas
avec ce qu'il en reste. Je veux dire par là que l'éducation
ignore c c que la plus petite des Plsa connaît par coeur :
le profil personnel, l'adéquation d'un individu à un poste,
la gestion prévisionnelle des effectifs, bref tous les rudi-
ments de ce qu'on appelle la gestion des ressources
humaines.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial C'est vrai !
M. le Ministre de l'éducation nationale. Cette igno-

rance me parait être la source de bien des ' onctionne-
ments et de bien des gâchis. Je crois que, ans toute vie
professionnelle, lorsqu'un homme ou une femme n'a pas 1
la conscience d'être la personne qu'il faut à l'endroit qu'il
faut, il se décourage et n'obtient pas les résultats qu'on
pourrait attendre de lui . Dans le cadre particulier de
l'école, cela risque en outre de faire tache d'huile parce

j
ue c'est l'ambiance de tout 'an étaldissttnent qui risque
'en souffrir. C'est pourquoi la décision que j 'ai prise de

cesser de nommer des enseign arts-débutants sur des
postes articulièrement. difficiles (Applaudissements sur les
pana groupe de l'Union pour la démocratie francise et
du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
République)

M. Michel Péricar d, strésident de la commission des
entres culturelles. C'est plus intelligent !

M. le ministre de l'éducation nationale . . . . qui sera en
vigueur à la rentrée 1995 . Cette décision est, à mes yeux,
essentielle . Sauf, naturellement, si l'enseignant est volon-
taire, ...

M.. Michel Périmai, président de la commission des
affaires culturelles. Et encore !

M. le ministre de l'éducation nationale . . . . ce qui est
respectable, voire souhaitable, et ce que, alors, je soutien-
drai.

L'enjeu est de trouver la meilleure adéquation possible
d'une personne à un emploi, de tenter de concilier l'uti-
lité sociale et l'épanouissement individuel. L'école a tout
d y gagner.

Il faut faire aussi confiance au terrain en apportant les
moyens d'une réponse locale, de proximité, aux demandes
des élèves. Nous savons tous ou'un a tendance à deman-
der trop à l'école. Ors la rend responsable de situations

. qu'elle subir, «imam le chômage.
Les responsables des dtablisserents ont à connaître de

situations de crise financière de familles. Pour donner aux
acteurs du terrain les moyens d'intervenir rapidement et
de façon souple, nous avons décidé la création d 'un
Fonds social collégien, qui cera mis en place au jan-
vier 1995, et doté, pour la première année, de 100 mil-
lions de flancs, dont je souhaite que l'utilisation soit la
plus 'souple possible, afin de faciliter l'intervention des
chefs d'établissement et de ne .pas compliquer leur ache-
C'est la manière la plus efficace d'intervenir face à des
risques de maiginalisation, dorlt les effets sont toujours
très rapides.

, C'est également dans, un souci d'efficacité et d'équité
ue le Gouvernement a prévu l'allocation exceptionnelle

r à l'article 23, alinéa 5, de la loi relative à la

famille Cette allocation est destinée à compenser inté-
gralement toutes les pertes financières que pourraient
occasionner le transfert de la gestion des bourses des col-
lèges aux suisses d'allocations familiale et leur change-
ment de forme. Son paiement interviendra dans le cou-
rant du mois de janvier 1995.

Je noterai également l'accroissement de 20 millions de
francs des ts de bourses des lycées, et surtout rang
nmitarion, à laquelle je m'étais engagé, de 32 millions de
francs, c'est-à-dire de 12 p . 100 en une seule année, des
moyens consacrés aux stages en entreprise dis élèves '3es
lycées et des lycées professionnels . Les frais exposés par les
fèves â l'occasion de ces stages seront mieux couverts.

Faire confiance au terrain, c'est aussi lui donner les
avens de remplir Ies miss ions qui lui sont confiées.
Globalement, les crédits de fonctionnement et d'interven-
tion de l'éducation nationale progressent de plus de
270 millions de francs. En particulier, afin de tenir
compte de l'augmentation prévisible du nombre de candi-
dats aux examens et aux concours, et notamment de la
mis` en place du concours spécifique de recrutement des
maîtres auxiliaires, les crédits correspondants sont abon-
dés de 92,5 millions de francs.

Cette année, dans les crédits de fonctionnement,
l'arme a été mis sur les conditions d'exercice des métiers
au sein de l'éducation nationale, avec deux dispositions,
dont je souhaite que vous mesuriez l'ampleur.

Première disposition : une augmentation des frais de
déplacement de 22 millions de francs, c'est-à-dire de près
de 10 p. 100 de ce qui était engagé - avec l'obligation
pour Ies rectorats de gérer désormais ces frais de déplace-
ment sur une ligne particulière, de manière qu'ils -ne
puissent plus être utilisés pour autre chose, comme le
paiement des dépenses de fonctionnement courant.

M . Bernard de Froment rapporteur spécial Très bien !
M. le ministre de l'éducation nationale . Seconde dis-

position : l'accroissement des crédits de formation conti-
nue de 10 p . 100 en une seule année. Cette aug-
mentation de crédits est naturellement le reflet de
l'attente très grande qui est la nôtre en faveur de la for-
mation continue des enseignants.

Ces augmentations de crédits s'accompagnent d'un
changement de politique : une individualisation de la
ligne et, pour les MAFPEN, des plans académiques qui
doivent s intégrer dans les orientations définies au niveau
national.

La nouvelle organisation supposa de nouvelles
méthodes de gestion, qui se fondent sur le principe de
responsabilité. C'est particuli'eremenr vrai pour l'adminis-
tration centrale, où des mesures de simplification et de
déconcentration sont prises. C'est pourouoi j'ai mis en
place 37 unités de suivi différentes, chargées d'animer et
de mettre en oeuvre de manière individualisée les mesures
du Nouveau contrat pour l'édile.

A tes unités de suivi, les partenaires de l'école sont
associés. Chaque responsable de chaque unité a passé un
contrat avec moi, établi le calendrier, à charge pour . lui
d'en respecter les termes . La même r e vaut pour les
é9uipes éducatives dans le cadre de 1 expérimentation.
C est à cette-condition que les mesures du Nouveau
tdntrat pour l'école, qui supposent des modifications de
textes réglementaires, aboutiront à des réformes concrètes
et effectives . -

Telles sont, mesdames, messieurs les députés, les
des lignes du projet de loi de finances pour 1995.

ai voulu que ce projet de budget soit la traduction fidèle
de la politique éducative que nous menons en faveur de
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l'égalité des chances, qu' il soit la mise en oeuvre scrupu-
leuse du contrat pour l'école que nous avons passé
ensemble.

Aucune personne de bonne foi ne pourra nier l 'effort
très important accompli en faveur de l 'éducation natio-
nale. Je considère que c'est à la fois une satisfaction pour
les éducateurs et une satisfaction civique que de voir'tra-
duites dans la réalité des orientations validées par tous
mais dont on avait pu dire ici ou là qu 'elles ne seraient
que des promesses vaine,.

Lors de l'examen du projet de loi de finances polir
1994, M. de Froment, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, plaidait dans sa conclusion pour que le
projet de budget pour 1995 accompagne véritablement
les réformes que beaucoup appelaient de leurs voeux . Le
projet qui vous est soumis apporte la démonstration que
ce souhait est exaucé.

M. Bernard de Froment rapporteur spécial. C'est vrai !

M. le ministre de réducation nationale. Cette école
qui se réforme est aussi une école qui rerrouve la fierté de
ses principes, les principes de la République . Je ne revien-
drai pas longuement sur la circulaire que j 'ai signée et sur
ses effets, qui s'adresse à toutes les manifestations de pro-
sélytisme et de discrimination . Sinon pour dire ceci : les
messages de soutien que je reçois émanent le plus souvent
de femmes menacées et persécutées de par le monde
parce qu'elles veulent affirmer leur liberté.

M. Jean Glavany. Oh ! là? là !

M. le ministre de l'éducation nationale . Si vous voulez
les rencontrer, monsieur Glavany, je me tiens à votre dis-
position.

M. Jean Glavany. Je les rencontre plus souvent que
vous!

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial. M . Glavany
soutient les intégristes !

M. le ministre de l'éducation nationale . Par tous les
canaux, elles nous disent : « Ce que vous faites, vous, la
France, est, pour nous, capital . Il faut s'attaquer à la
racine du mal .» Et c' est aussi ce que nous disent nombre
de jeunes compatriotes musulmans : « Nous sommes
croyants, mais nous ne nous reconnaissons pas dans l'ex-
trémisme. Nous voulons être à la fois Français et vivre
notre foi. L'intégration, c'est la grandeur de la France.
Nous regrettons souvent que l 'on ne nous intègre pas
davantage . C'est pourquoi l nous ne voulons pas d ' une
rupture de plus. »

voilà pourquoi nous appliquerons fe" moment nos
principes, ceux de la République, en sachant qu ' ils sont
libérateurs pour tous, en France et dans le monde qui
nous regarde_

Je souhaitais vous dire que la fierté de. ce que nous
sommes, de nos principes et de nos valeurs, . ..

M. Jean Glavany. Lesquelles ?

M . le ministre de l'éducation nationale . . ..c'est aussi
une condition du progrès de l'école de la République.
(}applaudissements sur les bancs dia groupe de l'Union pour
la démocratie française et du Centre et du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

M. Bernard de Froment rapporteur spécial. Vous avez
raison, monsieur le ministre !

M. le président. La parole est à M. Guy I-fermier.

M. Guy Mermier. Monsieur le ministre, on vous accor-
dera volontiers une venu, celle de faire contre mauvaise
fortune bon coeur. Au début de l 'année, vous avez en

effet réussi le prodige de dresser contre votre gouverne-
ment, encore tout neuf; une des plus importantes mani-
festations pour la défense du système public d 'Éducation,
du système laïque d'éducation ...

M. Jean Glavany . Enfin, le mot est prononcé !

M. Guy Hermier. . . . - un mot qui, manifestement,
vous écorche les lèvres puisque vous ne le prononcez
jamas -, et l 'ob_ention des moyens nécessaires à son
développement, à sa modernisation et à sa rénovation . Ce
fur ensuite au tour des jeunes de se lever contre les
contrats d ' insertion professionnelle, légitimement ressentis
comme une insupportable discrimination à leur égard.

Ces priissaiits mouvements vous ont contraint à effec-
tuer, des reculs souvent significatifs . Vous et votre gou-
vernement avez dû remballer l 'abrogation de l 'atticle 69
de la loi Falloux ainsi que le SMIC-jeunes, du moins
sous la forme du CII'. Vous avez proposé, sous le sigle de
Nouveau contrat pour l 'école, 155, puis 158 propositions
qui portent la marque de ces luttes, même si elles conti-
nuent de s' inscrire dans l'objectif affiché de la droite de
déréglementer de la dimension publique du système fran-
çais d'éducation.

Et puis, alors qu ' il n'était pas du tout dans vos inten-
tioris de proposer une loi de programmation pour l ' école,
vous avez dû, après une longue résistance, en concéder le
principe. Son élaboration a été manifestement difficile,
très difficile, dans un contexte de compression drastique
des dépenses publiques imposée, avec le consentement du
Gouvernement, par la Commission de Bruxelles, en
conformité avec la iogique du traité de Maastricht.

Vous venez de sortir cette loi de programmation de
votre drapeau, lors des discussions avec les organisations
syndicales, quelques jours avant ce débat, dans l'espoir
sans doute que quelques effets d 'annonce feraient passer
la pilule amère de votre budget. (Exclamations sur les
bancs du groupe de l'Union pour la démocratie fi-aaçaise et
du Centre.)

M. Pierre Lequiller . N' importe quoi !

M . René Couanau. Il ne changera jamais !

M . Guy Hermier. Car votre budget, monsieur le
ministre, puisque c'est de lui que nous discutons, lui que
nous devons voter aujourd ' hui, ne fait franchement pas le
compte, pas plus d 'ailleurs, et j 'y reviendrai, que ce que
nous pouvons savoir de votre loi de programmation.

Et je ne le dis pas par une sorte de facilité d 'opposi-
tion . (Exclamations sur les bancs du groupe de l 'Union peur
la démocratie française et du Centre.)

M. Pierre Lequiller . Bien sûr que non !

M . René Couanau . Nous ' n'y avons pas pensé une
seconde ! (Sourires.)

M . Guy Hermier. Laissez-moi finir, messieurs de la
droite ! je vous ai d'ailleurs vu parfois céder à cc travers !

Ce n'est pas, disais-je, par 'une sorte de facilité d'oppo-
sition qui conduit à demander toujours plus, en matière
budgétaire, au gouvernement en place.

Le budget est toujours l 'heure de vérité d 'une poli-
tique. Or, je le pense très sincèrement, le vôtre révèle des
choix qui ne répondent pas aux besoins essentiels de for-
mation du pays comme à l 'exigence de développer '•
l 'acquis d'une école publique pour tous, qu 'a exprimée
avec force le mouvement populaire et de la jeunesse au
début de cette année.

L'ampleur de ces mouvements tient, en effet, pour tune
large part, à rie que la formation est devenue un enjeu
majeur de société. A notre époque, les problèmes
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d'emploi qualifié, de type de croissance, de changements
dans le travail, de maîtrise des mutations techniques, de
culture scientifique, de démocratie, sont tels qu' ils exigent
un essor sans précédent de la formation des hommes.
Notre pays est ainsi confronté - vous avez rapidement
retracé l'histoire de notre système éducatif - à un défi de
même taille que lorsqu' il a fallu poser les fondements de
l 'école obligatoire, à la fin du siècle dernier, ou jeter les
bases de récole pour tous, après la Seconde Guerre mon-
diale.

Du manie pas, les mouvements du début de l ' année
ont exprimé l'attachement profond de notre peuple
l 'existence et à l'essor d'un service public d ' éducation qui
demeure une dimension fondamentale de l 'originalité
française, dans la mesure où, malgré la crise et des ségré-
gations renforcées, il continue d'être un moyen de pro-
motion pour le plus grand nombre.

C'est ;lu regard de cet enjeu et de cette exigence que
nous sommes conduits à porter un jugement sévère sur
votre budget.

il n 'est tout d'abord pas du tout à la mesure des
besoins de formation de la jeunesse et du pays . En hausse
de 4,3 p .. 100, il ne comporte que 2,9 p. 100 de 'mesures
nouvelles, celles qui engagent l 'avenir ; les mesures pré-
vues au titre du Nouveau contrat pour l 'école repré-
sentent seulement 650 millions sur un total de 262,2 mil-
liards.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial Les prix
n 'augmentent que de 1,8 p . 100!

M . Guy 1-fermier. J ' ai évoqué les enjeux, monsieur le
rapporteur, il ne s 'agit pas simplement de faite la compa-
raison avec l 'augmentation du coût de la vie.

M. Bernard de Finement rapporteur spécial Avec vous,
monsieur Hermier, c'est la logique du toujours plus !

M. Guy Hermier . Vous verrez à la fin de mon inter-
vention que mes propos seront encore plus excessifs, mais
à la hauteur des ambitions nécessaires pour le système
éducatif !

Dans le primaire, c 'est l 'austérité sur toute la ligne. ..
M. le ministre de l'éducation nationale . Trente mille

élèves de moins !
M. Bernard de Froment, rapporteur spécial Les effectifs

diminuent!
M . Guy Hermier. . . . puisque aucune création d 'emploi

n'est prévue et que presque tous les crédits affectés au
premier degré sont à la baisse. Cela va jusqu ' à la suppres-
sion de l 'indemnité de première affectation pour les pro-
fesseurs d ' école dans les départements déficitaires, notam-
ment ceux de la région parisienne, ce qui soulève une
légitime émotion. Comment développer, de cette façon,
la scolarisation des enfants de deux ans, en premier lieu
dans les ZEP, et 2méliorer les conditions d'enseignement
et de réussite des enfants?

Dans le second degré, ce ne sont pas 1 165 postes,
mais seulement 751 qui seront créés . Aucune mesure
n 'est prévue pour l 'accueil des nouveaux élèves alors qu ' il
faudrait 1 300 emplois pour maintenir le taux d 'encadre-
ment actuel . Les crédits d' investissement sont en baisse,
ce qui compromet la nécessaire rénovation dm établisse-
ments.

Pour l'éducation physique et sportive, vos engagements
concernant la quatrième heure en sixième et l'option EPS
au lycée exigeraient la création de plus de 2 000 postes.
Ceux-ci ne sont manifestement pas au rendez-vous.

Vous réduisez par ailleurs de 15 p . 100 les allocations
d'enseignement - très importantes à .nos yeux -, au
risque de casser la dynamique enclenchée en 1989, qui a

permis d 'augmenter de 50 p . 100 en cinq ans le recrute-
ment de nouveaux enseignants. C'est grave quand
d'énormes besoins d'enseignants se profilent pour les
années à venir et qu 'on ne recrute que 13 000 nouveaux
enseignants par an, alors qu ' il en faudrait au moins
17 000.

Quant aux ATOS, alors que leur solde d'emplois est
négatif depuis plusieurs années, des postes sont à nouveau
supprimés. La précarité s'accroît considérablement et
30 p . 100 des personnels de services administratifs sont
mus statut précaire. Le recours massif aux CES remet en
cause le niveau de recrutement et le statut de la fonction
publique.

La situation est tout aussi préoccupante pour les assis-
tantes sociales et les infirmières. J 'ajoute que, en plus de
leur insuffisance, le transfert de la gestion des bourses aux
caisses d ' allocations familiales se traduit souvent par l ' ex-
clusion d'un certain nombre de familles de cette presta-
tion.

Sans parler de la sécurité qui, après tant de débats, de
polémiques et de promesses, ne bénéficie pas des crédits
nécessaires pour une amélioration significative.

Dans ces conditions, votre . budget, monsieur le
ministre, ne permet pas à notre pays de relever les défis
de la quantité, de la qualité - vous n 'avez abordé que ce
thème -, de l 'égalité, dans une école réellement ouverte à
tous et où chacun puisse enfin trouver sa propre voie de
réussite, ce qui est sans aucun doute la grande affaire de
cette fin de siècle.

D'autant que, contrairement à la formidable exigence
du 16 janvier, vous continuez de porter, il est vrai plus
insidieusement, des coups au service public d ' éducation.
(Exclamations sur les bancs du groupe de l'Union pour la
démocratie française es du Centre.)

M. Yves Marchand . Oh !

M . René Comm. Il avait annoncé qu ' il serait exces-
sif !

M . Guy 'larmier. Ainsi, le budget de l 'enseignement
privé augmente nettement plus vite que la moyenne, la
part des mesures nouvelles étant 2,5 fois plus élevée que
dans l'enseignement public.

M. la ministre de l'éducation nationale . Ce sont les
accords Lang-Cloupet !

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial C'est
l'application des engagements de M. Lang !

M . Guy Hermier . Parlez-en à d'autres !

M . le ministre de l'éducation nationale . Oui, mais il
fallait le dire !

M . Guy Hermier. Ainsi 1 150 contrats nouveaux de
maîtres sont annonces, dont 700 pour le recrutement de
maîtres du privé, au moment même où, je le répète, on
taille dans les allocations d'enseignement du public.

Divers chapitres, comme le forfait d'externat ou la
revalorisation des personnels, sont abondés à hauteur de
540 millions de francs.

Dans le même temps, vous sacrifiez la formation pro-
fessionnelle dans le cadre du service public, comme en
témoignent les suppressions massives de postes dans les
lycées profssionnels, la disparition de 130 d'entre eux en
trois ans, le blocage du recrutement des professeurs et
donc des perspectives d ' intégration des auxiliaires. L'auxi-
liariat dans ce secteur est le plus élevé de tout le système
éducatif, puisqu ' il atteint un effectif ale 11700, soit
18 p. 100 .
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Manifestement, vous avez la volonté de substituer à la
formation professionnelle dans le cadre du service public
d'autres formules, comme la multiplication des mesures
dites d ' insertion ou la voie de l 'apprentissage, qui sou-
mettent plus encore cette dimension essentielle de la for-
mation aux tutelles patronales et laissent le champ libre à
tous ceux qui veulent investir ce terrain rentable . Cet
abandon, qui traduit la volonté de concrétiser rapidement
la loi quinquennale sur l 'emploi et la formation profes-
sionnelle, met gravement en cause l'avenir d'un grand
nombre de jeunes et, au bout du compte, la cohérence
nationale.

Enfin, les dotations que l 'Etat verse aux régions et aux
départements, la DRES et la DDEC, connaissent une
progression ralentie, de 3,3 p. 100 contre 4,74 p. 100
en 1994.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial. Les prix
augmentent moins vite !

M . Guy Hermier. Alors que les collectivités locales sont
écrasées par les transferts de charges sans compensation,
ce freinage ne peut qu'accentuer les disparités sur le terri-
toire national.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial Vous êtes
démagogique !

M. Guy Hermier. Allez en parler aux maires !

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial. Je suis pré-
sident de conseil général, j'en sais quelque chose !

M; Guy Hermier. Allez en parler à l'Association des
maires de France !

encore, ces orientations sont graves de conséquences
dans la mesure où elles mettent en cause l'unicité et la
dimension nationale de noue service public d 'éducation.

Vous allez sans doute nous rétorquer que votre loi de
programmation pour l'école va en partie répondre à ces
critiques. Nous en discuterons plus précisément lorsque
nous aurons tous les éléments en main.

Mais, pour ce que nous en connaissons, il est clair que
si la pression des parents, des jeunes, des personnels vous
a contraint à décider, pour la première fois, d'élaborer
une loi de programmation pour 1 école, celle ne fait pas
non plus le compte, n'est pas l 'outil dont le service public
d'éducation a besoin peur son développement.

D'un montant, à ce qu'on nous dit, d'environ 14 mil-
liards de francs en cinq ans, cette loi de programmation
laisse manifestement de côté des secteurs entiers de l'édu-
cation, comme l'enseignement supérieur.

M. le ministre de l'éducation nationale . Nous ne par-
lons pas de l'enseignement supérieur ! Nous nous
occupons aujourd'hui de l 'enseignement scolaire !

M. Guy Hermier. Il s'agit tout de même de la forma-
tion !

De plus, cette loi fait l'impasse sur la planification des
recrutements d'enseignants, la situation des personnels, la
sécurité des établissements, et se présente, si j 'ai bien
compris, comme un projet définitivement boudé.

Cela n 'est à l 'évidence pas à la mesure de l'enjeu édu-
catif. Quatorze milliards de francs en cinq ans, c'est la
moitié des 28 milliards que le budget du travail consacre
aujourd'hui en un an aux exonérations qui conduisent à
des contrats d'insertion sans qualification.

Scion les premières estimations syndicales -- je vais
vous donner satisfaction, monsieur le rapporteur —, c'est
au moins 80 milliards de francs, et sans doute près de
100 milliards, qu'il faudrait 'dégager sur cinq ans pour
mettre à niveau notre service public d'éducation .

M. René Couanau . C'est peu !

M. le ministre de l'éducation nationale. C 'est trop
peu, monsieur Hermier ! Votre ambition n 'est pas suffi-
sante !

M . Guy Hermier. Utopique, me direz-vous ? Mais
100 milliards, c'est le coût du percement du tunnel sous
la Manche, . ..

M. René Couenau . Ah !

M . Gue Hermier. . .. c'est un peu p lus que les 71 mil-
liards qui vont être engloutis dans plusconstruction d'un
porte-avions,. ..

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial. Nous y
voilà !

M . Guy Hermier. . . . c'est à peine un peu moins que les
132 milliards accordés à fonds perdus aux entreprises, en
trois ans, sous prétexte'de développer l'emploi, alors que
le nombre des chômeurs a, dans le même temps, pro-
gressé de 450 000.

Dépenser 100 milliards en cinq ans, soit 20 milliards
par an, c'est consacrer 0,3 p . 100 de plus des richesses
produites chaque année à la formation . Ce n'est pas un
luxe quand on sait que, lorsque notre pays dépense un
franc par élève scolarisé, tous niveaux confondus, l'Alle-
magne dépense 1,30 franc, la Suède 1,40 franc et les
Etats-Unis 1,50 francs. Et puis, au moment où tous les
pays développés réduisent leurs dépenses d'armement,
vous et votre majorité venez de voter une Ioi de pro-
grammation militaire d'un montant de 613 milliards :
613 milliards pour le surarmement, 14 milliards pour
l'école, voilà toute votre politique !

C'est d'une tout autre logique que le pays a besoin,
d'une logique qui fasse de 1 investissement éducatif une
réelle priorité. De 1950.à 1978, le budget de l'éducation
nationale est passé de 2 p. 100 à 3,3 p . 100 des richesses
produites . Aujourd'hui, il stagne à 3,6 p . 100 du PIB.
Ainsi, malgré les contraintes de l 'après-guerre et le colis
des guerres coloniales, le pays a su, dans les années 50
et 60, trouver les ressources pour développer son appareil
de formation et soutenir sa croissance. C'est un même
effort, un effort de l'Etat comme des entreprises, qui est
aujourd'hui nécessaire pour porter à 5 p. 100 de la
richesse produire l'effort de la nation en matière de for-
mation.

C'est l'exigence que manifestera la journée d'action qui
se ré are pour le 19 novembre, dans le prolongement de
celle du 16 janvier, et à laquelle nous apportons tout
notre soutien.

Le groupe communiste a donc de fortes raisons, mon-
sieur le ministre, des raisons d'avenir, de voter contre
votre budget. (Applaudissements sur les bancs du groupe
communiste).

M. Jean Glavany . Très bien !

M. le président. La parole est à Mine Simone
Rignault.

Mme Simone Rignauit . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, peu de débats nous
ramènent autant à l'essentiel que celui qui porte sur
l'école . L'école ne peut à elle seule tout traiter, tout cou-
vrir ; elle n'y a d'ailleurs pas vocation . Son champ d'ac-
tion n'est pas infini, mais sa portée est immense . Ce que
l 'action sociale, les services de l'emploi, et malheureuse-
ment trop souvent la police et la justice ne parviennent à
apaiser, 1 école aurait peut-être pu le prévenir . La place de
l'école, c'est un vrai choix de société .
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Quels moyens lui accorder ? Sur quelle période ? Sous
quelles formes et à quelle fins ? Telles sont les questions
que vous vous êtes sans doute posées, monsieur le
ministre, au moment de préparer voue budget . Telles
sont nos préoccupations au montent de l 'examiner.

La collectivité nationale, tous financeurs confondus, a
consacré 507 milliards de francs à l'éducation en 1993.
Cette dépense intérieure pour l ' éducation a ?mg-mué plus
vite que le PIB depuis vingt ans . Aujourd hué plus que
jamais, le système éducatif reste une priorité de la société
française et votre budget nous montre que c'est une prio-
rité pour l 'Etax.

Avec 262 milliards de francs prévus pour l'enseigne-
ment scolaire en 1995, vous consacrerez environ
20 000 francs à chaque élève du primaire et un peu plus
de 39 000 francs à chaque élève du second degré. Cette
dépense par élève est plutôt modérée, à l'échelle du reste
de l'Europe communautaire. Mais elle est aussi une
dépense à haut rendement compte tenu de la forte scola-
risation qui caractérise notre pays et de la qualité des ser-
vices rendus en termes de progression de la croissance.

L'effort budgétaire consenti cette année traduit la
volonté de conserver la priorité pour l'école tout en assu-
rant la mise en oeuvre des premières mesures du Nouveau
contrat pour l 'école.

Si l'attente de l'opinion publique est réelle et intense,
celle des enseignants l'est plus encore. Dans le sondage
réalisé par la SOFRES en mai dernier, à la veille de la
présentation du nouveau contrat, 83 p. 100 des ensei-
gnants interrogés se déclaraient favorables aux mesures
proposées, 69 p . 100 les estimaient susceptibles d'amélio-
rer efficacement le système éducatif, mais 67 p. 100
d'entre eux se montraient sceptiques quant à la mise en
oeuvre effective de ces mesures.

Dès la rentrée de 1994, vous avez décidé d'appliquer
immédiatement cinquante mesures du Nouveau , contrat
et vous vous engagez à financer en totalité celles qui
interviendront au cours de l'année 1995 . Nous vous en
félicitons.

Vous aviez défini cinq priorités dans ce contrat et les
options retenues ici en sont, bien sûr, le reflet :

En premier lieu, pour mieux définir les missions et
renforcer l'adhésion du public, vous mettez en place des
instances de concertation, tomme le médiateur du recto-
rat ou encore la future « école des parents ».

En deuxième lieu, la priorité donnée au fondamental
pour réduire les inégalités est fort heureusement affirmée.
Elle se traduit par l'organisation des études dirigées de
trente minutes à l'école élémentaire, pat la création d'un
observatoire de la lecture et par le dispositif de consolida-
tion au collège.

En troisième lieu, l'accueil et la promotion de la diver-
sité au lycée seront facilités par la rénovation pédagogique
et l'amélioration du taux d'encadrement dans les éta-
blissements, notamment dans les zones sensibles et les
DOM-TOM, où la poussée démographique k justifie.

En quatrième lieu, vous faites confiance au terrain dans
la nouvelle politique de gestion et préservez des solidarités
essentielles en choissisant d'appliquer intégralement le
moratoire sut les fermetures de classes et en confortant le
réseau des écoles rurales.

Enfin, dès maintenant, l'ouverture sur l'avenir se tra-
duit par k renforcement des moyens matériels pédago-
giques audiovisuels ou informatiques . Nombre d 'écoles
ont déjà pris des initiatives dans ce sens, y compris en
milieu rural . J'en ai visité plusieurs dans mon départe-
ment, celui .de la Nièvre, à la rentrée dernière. Vous les
encouragez et nous vous et; remercions.

Pour autant, la réforme entreprise requiert la mise en
oeuvre d'un effort continu . Elle soulève, comme toute
réforme, la question cruciale de la séquence et de l ' inten-
sité selon lesquelles seront prise, les mesures prévues.
Faut-il agir par concentration excessive des moyens ?
Faut-il plutôt engager un effort financier équilibré et
simultané dans chacune des grandes orientations qui ont
été définies ?

Quelques réflexions me semblent susceptibl es d'orienter
cette démarche.

Afin de donner la priorité au fondamental et réduire
les inégalités, il est nécessaire de promouvoir !a préven-
tion et le dépistage prococe des difficultés . Ainsi que vous
le savez, monsieur le ministre, je suis personnellement
attachée à cette question. J 'ai toujours considéré qu 'un
effort particulier devait se porter sur l'ei . mnt de cinq à
sept ans, à l 'âge où tout se prépare, aussi bien le parcours
scolaire que les chances professionnelles.

Comment évolueront les réseaux d ' aide aux enfants en
difficulté ? Subsisteront-ils sous leur forme actud!c ?

Qu'est-il prévu pour rendre plus attractif le métier de
psychologue scolaire ? Ces personnels auront-ils enfin un
statut ?. ..

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur pour avis. Oui :
enfin !

Mme Simone Rignauft . Si oui, de quel type ? Qu'est-il
prévu pour les chefs d'établissement, notamment pour les
directeurs d 'école dont k recrutement, si rien n est fait,
risque peu à peu de se tarir ?

Je m'interroge aussi sur la meilleure voie à emprunter
pour réinstaller l 'école dans sa mission d'éducation du
citoyen, d'explication et de développement du sens cri-
tique.

Que peut faire l'étmle pour éduquer le jeune télé-
spectateur assailli par les violences quotidiennes du petit
écran ?

Que peut faire l'école pour expliquer au collégien
qu'une circulaire, qui défend la liberté de pensée et de
croyance dans le service public, n'est pas destinée à cen-
surer la différence ?

A l'heure où le chômage de désadaptation grandit
parmi les jeunes et où des options créées restent très
méconnues, comment réorienter le collège vers une meil-
leure valorisation des filières professionnelles ?

Comme l'inspection générale de l'éducation nationale
dans son dernier rapport, je m'interroge sur le manque
d'évaluation des actions pilotes à l'école, ou encore sur le
recours, parfois excessif et mal maîtrisé, aux « intervenants
extérieurs», ainsi que sur l'émiettement du temps sco-
laire.

Pour que les élèves, tous les élèves de notre école,
puissent bénéficier des meilleures conditions de travail, je
souhaite enfin savoir comment les mesures d'urgence
destinées à pallier la vétusté de certains établissements
seront relayées par l'action du nouvel observatoire natio-
nal pour la, sécurité.

Des réponses apportées à ces quelques interrogations
dépendra sans doute la remise en marche de l'ascenseur
social que l'école de la République avait su animer pen-
dant des décennies.

Faut-il se résigner à entendre éternellement ceux qui
s'émerveillent avec nostalgie sur ce que Frédéric Mistral
appelait le « temps d'avant » ?

N'est-il pas indécent de s'épancher sur la disparition de
l'âge d'or ?
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Peut-on continuer à s' indigner sans contribuer à l' in-
terrogation, voire au désespoir des jeunes, des parents et
des enseignants, quant à nos intentions et à narre capa-
cité à recréer les conditions d'une école totalement perfor-
mante ? je ne le crois pas. Parce que le monde a cnangé,
notre école doit relever de nouveaux défis, sans toutefois
s'écarter de sa mission principale.

Votre budget de 1995 manifeste une volonté, celle
d'enclencher un processus de réfoin:e équilibré : équilibré
dans sa portée, parce que l 'éducation nationale est une
grande et vieille maison ; équilibré dans sa mise en oeuvre
parce que ce budget s 'inscrit dans le contexte d'une
nécessaire maîtrise de la dépense publique . C'est grâce à
ce savant dosage de prudence et d 'audace que nous
recouvrons l'espoir d'avancer véritablement.

Pour que l'école de France soit à nouveau une réfé-
rence, pour que l 'on mette enfin un terme à la morosité,
au doute et au défaitisme ambiant, pour vous permettre,
à vous, de travailler, et à des millions d élèves de
construire leur avenir, nous vous accordons, monsieur le
ministre, notre confiance . (Applaudissements sur les banc;
du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

M. le président . La parole est à M . Jean Glavany.

M. Jean Glavany . Monsieur le ministre, il est très diffi-
dle de parler de votre budget après vous avoir écouté.
Vous avez été tellement content de vous que l 'on a des
scrupules à ramener le débat sur terre ! Vous avez
employé de si grands mots que l'on est désolé de mettre
vos belles idées en contradiction avec vos actes ! Vous
annoncez tant de bonnes nouvelles que l'on est navré de
relever qu'elles ne se sont pas traduites dans le budget

j
ue vous nous Présentez ! Vous annoncez tant de zones
e lumière que Ion a quelque réticence à parler des zones

d'ombre, qui sont pourtant nombreuses ! (Exclamations
sur plusieurs bancs du groupe de l'Union pour la démocratie
française et du Centre.) Pardonnez ceux d'entre nous qui
se croient obligés de le làire malgré tout, en vous rendant
cependant hommage pour votre constance. (Sourires.)

je m'explique : votre discours comportait tant de pas-
sages identiques, pratiquement mot pour mot, tant de
phrases ressemblantes à celles que vous aviez déjà pronon-
cées à la Sorbonne lors du débat sur le Nouveau contrat
pour rénale que l'on est un peu ébahi devant une aussi
grande rationalisation du travail ministériel.

Pour commencer, je m ' interrogerai sur la transparence
du budget de l995 et sur le sens de notre mission de
contrôle.

Comment y voir clair ? Le « bleu » budgétaire n'est pas
d'ordinaire un document simple à analyser . Mais il se
trouve que les responsabilités que nous avons exercées les
uns et les autres nous permettent de faire une telle ana-
lyse.

Mme Bernadette Issac-Sibille . C'est une chance !

M. Jean Glavany. Toutefois, les changements de struc-
tures qui sont intervenus cette année et dont se plaignent
de nombreux partenaires sociaux rendent cette analyse
difficile. Quand je parle de « changements de structures »,
c 'est pour modérer la sévérité de mon propos, car il ne
faudrait pas faire beaucoup d'efforts pour percevoir dans
ces changements des camouflages.

D'autre part, l'attribution de la gestion d 'une partie
des bourses aux caisses' d'allocations familiales, qui
n'avaient rien demandé, s'apparente bel et bien à une
débudgétisation qui se double d'une grave incohérence de
gestion : les CAF ne savent pas trop bien comment elles

feront face à ces nouvelles charges, sans parler des nou-
veaux modes de calcul qui font craindre le pire pour les
plus défavorisés des boursiers scolaires.

Enfin, s ' il est vrai que la gestion déconcentrée des
postes dans les lectorats constitue un progrès et reflète
une meilleure adaptation au terrain, elle se traduit, faute
de moyens, par une incapacité réelle des rectorats à appli-
quer moyens, de bonnes conditions les initiatives ministé-
rielles, ce qui les met souvent en contradiction avec les
priorités du ministère et les décisions du Parlement.

Nous en avons parlé en commission et vous aviez l ' air
assez d'accord . Cependant, quand il y a des marges de
manoeuvre, on peut à la fois engager une politique volon-
tariste et affronter la situation du terrain et les disparités
locales, notamment en termes d'effectifs . Mais quand il
n'y a plus de marges, on fait l'un ou l'autre, et encore !

Lorsqu 'on ajoute à cela la multiplication des postes en
surnombre, sans création budgétaire véritable, sans conso-
lidatien, comme l'on dit, alors le flou devient absolu . On
ne sait plus très bien de quoi l'on parle.

je ne prendrai qu 'un seul exemple : pourquoi les postes
supplémentaires que vous nous avez annoncés au prin •
temps dernier pour la rentrée de 1994 ne sont-ils pas
consolidés dans le budget dont nous parlons ?

Le démlage va tellement croissant entre les postes créés
en surnombre, à crédit ou en redéploiement et ceux qui
sont réellement prévus dans le « bleu » que le Parlement
se voit retirer toute sa capacité de contrôle.

Nous avons rencontré les représentants d ' organisations
syndicales, à qui vous avez déclaré, ce dont elles se sont
émues auprès de nous : « L'important, c'est que les parle-
mentaires ne le voient pas » . ..

M . le ministre de l'éducation nationale . Vous mentez !

M. Jean Glavany. Non, je ne mens pas !

M . le ministre de l'éducation nationale . Il n'y a qu 'un
mot pour vous répondre : mensonge !

M. Jean Glavany. Monsieur le ministre, vous devriez
faire attention à ce que vous dites car il s'agit là d'un mot
grave !

Nombre d'entre nous ont été choqués par les propos
'que vous avez tenus aux organisations syndicales . De
même, en commission, et plusieurs députés pourraient en
témoigner, vous nous avez dit que vous souhaitiez qu'il
ne ressorte pas du procès-verbal de la réunion que vous
aviez conclu un accord avec M . Sarkozy vous permettant
de créer plus de postes pourvu que cela ne se voie pas
dans votre budget.

Plusieurs parlementaires en ont été les témoins . (M. le
ministre fait un geste de dénégation.)

Vous ne pouvez pas le nier, monsieur le ministre, ou
alors on ne sait plus de quoi l'on parle !

J'affirme que de telles pratiques posent un problème
quant au contrôle démocratique des documents bud-
gétaires. Aujourd'hui, les droits du Parlement sont
bafoués d'une telle manière . ..

M . le ministre de l'éducation nationale . Monsieur le
député, m ' autorisez-vous à vous interrompre ?

M. Jean Glavany. Si vous retirez le mot « menteur »,
qui était très choquant...

M . le ministre de l 'éducation nationale . Je voudrais
vous répondre d'une phrase.

M . le président . Monsieur Glavany, acceptez-vous que
M. le ministre vous interrompe ?

M: Jean Glavany. Son intervention sera sans doute
défalquée de mon temps de parole ?
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M . le président, Assurément !

M. Jean Glavany. Dans ces conditions, j 'accepte.
M . le président. La parole est à M . le ministre, avec

l 'accord de l ' orateur.
M. le ministra de l'éducation nationale . Monsieur Gla-

vany. je n'ai évidemment jamais prononcé la phrase que
vous avez rapportée . ..

M. Jean Glavany. Des parlementaires ont été témoins !
M. le ministre de l'éducation nationale . D 'abord, je

n 'ai jamais dit aux organisations syndicales qu ' il fallait
que les députés n 'y voient pas clair!

Pour ce qui est de la commission, je me suis expliqué
devant elle sur l'engagement que je prenais de continue,
la transformation des heures supplémentaires en emplois.
J 'ai précisé que cette continuation n 'était pas explicite-
ment mentionnée. Pourquoi ? Parce que son financement
s 'opère à budget constant . Cependant, les crédits néces-
saires sont inscrits et le processus se poursuivra . Telle est
l 'explication que j 'ai apportée à la commission.

En tout cas, je démens formellement avoir dit à quel-
que organisation syndicale que ce soit que le Gouverne-
ment voulait dissimuler quoi que ce soit au Parlement !
C'est d'ailleurs tout k contraire, puisque, je le répète, des
heures supplémentaires seront pour la deuxième fois - la
première avant eu lieu en février dernier - transformées
en emplois dans k courant de !'amide . je tiendrai mon
engagement.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial Très bien !

M. Jean Glavany. C'est votre parole contre la leur.
Alors, tout cela, nous l'aurions inventé ? Vous ne nous
auriez pas dit ce que vous nous avez dit en commission ?

Il y a un problème de principe . Nous pourrions nous
entendre sur une méthode très simple : il conviendrait
tout simplement d'imposer un vote de régularisation
annuelle afin de garantir les décisions du Parlement et de
rendre transparent le contrôle des décisions budgétaires.
C'est une nécessité absolue,

M. le ministre de l'éducation nationale. Là dessus, je
suis d'accord !

M. Jean Glavany . Tellement d'accord que vous ne le
faites pas !

M. le ministre de l 'éducation nationale. Pourquoi ne
l'avez-vous pas fait ?

M. Jean Glavany . Vous avez affirmé, avec cette vanité
que beaucoup vous reconnaissent, la fin du double
langage entre le discours et la réalité, Si seulement c'était
vrai !

Vous vous êtes déclaré « choqué » - je vous cite - que
l 'on envoie des enseignants sans expérience dans les ZEP,
Votre réaction était sûrement très louable, mais savez-
vous que, dans le même temps, et tous les témoignages le
confirment, le nombre de ces enseignants augmente ?
(M. le ministre fait un signe de dénégation.)

Vous déclarez vous engager dans « la lutte contre l'iné-
galité face à l'école », mats vous laissez la situation se
détériorer dans . les ZEP. Là où le nouveau contrat pour
l 'école prévoyait un meilleur accueil en primaire, des
classes de vingt-cinq élèves et la présence plus importante
d'adultes au sein des établissements, l'absence de création
d'emplois tant d ' enseignant, de surveillant que de person-
nel ATOS ne vous permet pas de tenir le moindre de ces
engagements.

Vous déclarez lutter contre les inégalités mais, d'une
part, vous recréez une sixième de consolidation, qui peut
être la meilleure comme• la pire des choses s ' il s'agit d'un

retour au système des classes de niveau, et, d'autre part,
vous avez recréé avec M . Giraud, par le biais de la loi
quinquennale, les filières d'apprentissage dont on sait per-
tinemment qu 'elles perpétuent et même aggravent les iné-
galités.

Vous disiez à l'instant que vous prétendiez poursuivre
la transformation des heures supplémentaires en emplois.
En réalité, ce sont des s emplois à crédit » qui se généra-
lisent avec, de fait, une précarisation des enseignants
concernés.

Tout cela est d'autant plus choquant qu 'à l 'heure où
l 'emploi est soi-disant la priorité du Gouvernement, ce
sont pius de 8 000 maîtres auxiliaires - soit 3 000 de plus
que l 'an passé - qui se retrouvent au chômage . Parmi
ceux-là, précaires parmi les précaires, les étrangers sont
traités de façon choquante et parfois même scandaleuse.

Au mépris de leur qualification et de leur expérience,
au mépris du modèle d intégration qu ' ils représentent aux
yeux des jeunes des quartiers défavorisés dans lesquels ils
acceptent, pour la plupart, de travailler, on les déclasse,
on les rejette, on les expulse !

Ces mesures sont discriminatoires et sont une insulte
aux valeurs qui fondent notre modèle d'intégration,
laïque et républicain.

Nous ne voudrions pas que la rue de Grenelle se trans-
forme en une annexe du ministère de l'intérieur chargée
de l 'expulsion des écoliers et des enseignants étrangers.

Mme Bemadette Isaac-Sibille . N 'importe quoi !

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial Tout ce qui
est excessif est insignifiant !

M. Jean Glavany . Peut-être devrait-on s'adresser à
M . Pasqua puisque ce sont désormais les préfectures qui
décident si un maître auxiliaire étranger peut ou ne peut
lias enseigner. (Exclamations sur les bancs du groupe de

' l'Union pour la démocratie française et du Centre.)
C 'est une réalité qui " est choquante et que je tiens 1

rappeler parce qu 'elle est contraire à notre grande tradi-
tion universitaire.

Malgré cette pratique incessante du double langage et
l'écran de filmée que constitue le budget de 1995, les
décisions qui sont prises concrètement ne prêtent pas,
quant à elles, à confusion.

Il s'agit, pour la deuxième année consécutive, d'un
abandon de la priorité à l 'éducation . (Exclamations sur les
bains du groupe de l'Union pour la démocratie française et
du Centre.)

Le budget de 1995, contrairement à ce que vous nous
dites, est bien le budget des rendez-vous manqués.

je ne m'attarderai pas sur des chiffres que tout le
monde connaît et qui ont été rappelés il y a quelques ins-
tants par nos collègues rapporteurs . Mais tout de même,
écoutez la différence !

M. Pierre Lequifler . Exprimez-vous avec plus de
conviction !

M. Jean Glavany . Monsieur le ministre, vous n 'aug-
mentez les crédits que de 4,3 p . 100 alors qu'ils aug-
mentaient de 7 p . 100 en 1993 et de plus de 40 p . 100
de 1988 à 1993.,.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial Cependant,
vous trouvez que les déficits sont trop Importants . Il fau-
drait savoir !

M. Jean Glavany. En ce qui concerne les déficits, vous
allez bientôt pouvoir faire la leçon au monde entier !
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Monsieur le ministre, vous ne créez que 751 postes — je
dis bien : 751 et pas un de plus -- contre 2 026 dans le
budget de 1994, soit une baisse de 62 p. 100. Elle est
belle, la priorité ! De 1988 à 1993, on créait près de
11 00C postes par an en moyenne !

Trois exemples me semblent illustrer la sous-estimation
des besoins de créations d ' emplois.

On nous dit que « 1 000 emplois de certifiés seront
créés à la rentrée de. 1995 dans le cadre de la sixième de
consolidation .» Or aucun emploi n'est prévu pour les
autres niveaux. Et si les effectifs des élèves baissent dans
les collèges, ils augmenteront à la rentrée de 1995 de
12 000 à 15 000 élèves dans les lycées . Cela aurait dû
conduire à créer, compte tenu également du surcoût lié à
l'ouverture d'établissements nouveaux, au moins
1 300 emplois.

Finalement, ou bien les 1 000 emplois annoncés seront
affectés aux classes de sixième et la situation se dégradera
dans les autres niveaux, en particulier dans !es lycées, ou
bien les recteurs les affecteront à l 'accueil des élèves sup-
plémentaires et la sixième de consolidation ne pourra être
mise en place . C 'est à propos d ' exemples de ce genre que
l'on peut se convaincre que la ratification par le Parle-
ment permettrait chaque année de voir clair su- la mise
en oeuvre véritable des réformes.

Telle est donc la réalité concrète incontournable que je
vous mets au défi de démentir.

De plus, vous justifiez l ' absence de création de postes
pour le primaire par une légère baisse des effectifs . Mais
ce postulat s'oppose, d 'une part, à la prise en compte de
l'augmentation de la scolarisation des moins de trois ans
et, d'autre part et surtout, aux différences d'évolution des
effectifs des zones urbaines par rapport aux zones rurales,
combinées au moratoire de fermeture des écoles rurales
qui, en contrepartie, alourdit la charge sut l'urbain quand
les postes nécessaires ne sont pas créés.

Déjà, la rentrée 1994 a connu de nombreux cas de
classes maternelles st'rchargées comportant plis de trente
élèves par classe ou d'enfants de deux ou trois ans en liste
d'attente pour être scolarisés dans des banlieues défavori-
sées, là où les besoins sont les plus importants. Dans le
même temps on maintenait, non sans démagogie parfois,
des écoles rurales pour deux élèves, vous le disiez vous-
même en commission, monsieur le ministre, et ces pro-
pos méritent qu'on y regarde de plus près.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial On appré-
ciera vos propos à leur juste valeur dans les départements
défavorisés !

M. Jean Glavany, je rejoins M. Péricard quand il dit
qu'une trop forte baisse des effectifs n'est pas bonne pour
les enfants, qui qnt besoin d'émulation, qui ont besoin de
pouvoir jouer au football dans la cour de récréation.
Maintenir des classes de deux, trois, quatre ou cinq
élèves, c'est donc un mauvais service à leur rendre, Cela
dit, parallèlement, on maintient des classes de plus de
trente.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial. Je le dirai
aux intéressés !

M. Jean Glavany . Je suis désolé, si vous voulez faire de
la démagogie, je ne serai pas au rendez-vous I

Je ne prendrai qu'un exemple concret, en banlieue
parisienne, celui d'Epinay-sur-Seine où l 'on vient de fer-
mer deux classes dans des écoles maternelles classées en
ZEP, ce qui porte respectivement le nombre d 'élèves par
classe à vingt-huit et vingt-neuf.

M. Pierre Lequliler . On peut toujours trouver des
exemples !

M . Jean Glavany . Mais je peux en trouver beaucoup
d'autres qui montrent bien que les belles internions, que
nous partageons pour certaines, sont bien éloignées des
réalités concrètes.

Voilà donc une nouvelle preuve du décalage permanent
entre vos déclarations d'intention, monsieur le ministre,
et la réalité des faits auque!s sont quotidiennement
confrontés les enfants, les enseignants et les familles.

Enfin, oserez-vous démentir qu'aucun emploi de docu-
mentaliste n'est créé alors que le fameux « Nouveau
contrat », qui prévoit un documentaliste par établisse-
ment, devait conduire à créer une partie des 700 emplois
nécessaires à la réalisation de cet objectif? Oserez-vous
démentir l'absence de créations de postes de conseiller
d 'orientation alors que cinquante créations d'emploi
auraient d 'ores et déjà dû être prévues au projet de bud-

t pour 1995 ainsi qu'un prérecruternent de 250 conseil-
Lrs d'éducation ?

Enfin, oserez-vous démentir l 'absence, pour la
deuxième année consécutive, de créations de postes de
maître d'internat ou surveillant d'externat et l ' insuffisance
notoire de créations de postes d'ATOS ? Tout cela est en
contradiction flagrante avec votre volonté d'augmenter la
présence des adultes dans les établissements, notamment
ceux situés dans les zones difficiles . Où est le respect des
engagements pris ? Où est la cohérence avec la politique
de la ville ?

Et qu'on ne me dise pas que tout cela est « bassement
quantitatif» ! Nous l 'avons dit et répété, les élus et les
enseignants le savent bien, des postes créés, ce sont des
classes moins chargées, l'échec scolaire en baisse ! Des sur-
veillants recrutés, c'est moins de violence dans les éta-
blissements ! Des ATOS recrutés, ce sont des établisse-
ments mieux entretenus ! Tout cela n 'est pas bassement et
vulgairement quantitatif! Refuser ce débat est, à bien des
égards, significatif d'une démission.

Il est difficile de parler de maintien de l'effort . Les
chiffres sont là ; ils sont parlants ! Mais, il faut, monsieur
le ministre, vous reconnaître objectivement une touche
personnelle dans l'application des accords passés, la
marque de votre volonté politique ; car il y a des accords
que vous ne cherchez pas particulièrement à respecter, des
engagements que vous ne cherchez pas particulièrement à
tenir et d'autres que vous tenez au-delà de toute mesure.

Des engagements mal tenus ? Je veux parler de l ' insuf-
fisance de créations nouvelles d'emplois de hors-classe
pour les divers corps enseignants avec cette « astuce ., qui
ne trompe personne, du calcul de ces emplois sur la base
des effectifs 1994 de ces corps, ce sui ne prend pas en
compte les transformations devant intervenir en 1995.
C'est ainsi que 3 775 enseignants du secondaire seront
privés d'une promotion à la rentrée prochaine.

Que dire, également, du plan d'intégration au corps
des professeurs d'écoles qui, s'il se poursuit au rythme
actuel, ne sera achevé qu 'entre 2015 et 2020 ? Ainsi,
20 p . 100 des retraités seraient exclus de toute revalorisa-
tion. Cela n'est pas acceptable.

Je peux aussi, comme M . Hermier, citer l 'annulation a
posteriori, c'est-à-dire après la demande d 'affectation, et
même après la première épreuve des concours, de l'in-
demnité de première affectation qui laisse en plan de
nombreux postulants qui avaient fait le choix courageux
d'aller dans les départements déficitaires, fût-ce au prix de
déracinements géographiques . Cette mesure, monsieur le
ministre, est insoutenable moralement, parce que les
hommes et les femmes concernés sont en droit de consi-
dérer que l 'Etat les a grugés . Ceux qui ont le sens de
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l'Etat, et nous sommes nombreux ici dans ce cas, au-delà
de nos divergences, ne peuvent accepter qu 'un tel senti-
ment sc répande.

C'est pourquoi je vous demande de revenir sur cette
mesure, comme vous l'avez fait l'an dernier. Si vous
considérez que les départements concernés, la plupart en
Ife-de-France, ne sont plus déficitaires, d'abord vérifiez-le
car c'est très contestable ; ensuite, arrangez-vous pour le
notifier avant que des centaines de jeunes femmes ou
hommes s'engagent à aller y postuler. C'est une question
de principe. Il vaut miei.ta• les prévenir que les laisser au
milieu du gué.

Tenir des engagements est important, monsieur le
ministre, quand on les tient tous . Mais n'en tenir que
certains, c est le signe d'une priorité : 1 150 contrats
contre 751, c 'est 3 p . :t00 de postes en plus pour le
privé que pour le public pour quatre fois moins d'élèves
scolarisés. Tout est dit dans ces chiffres . C'est au total
1,8 milliard de francs pour le privé, soit 42 p. 100 des
dépenses nouvelles inscrites au ptojet de loi, payés rubis
sur l ' ongle, comme s' il ne s 'était rien passé k 16 janvier,
comme si vous ne l'aviez pas vu, comme si vous n 'en
teniez aucun compte !

Est-ce un hasard ? Sûrement pas, puisque vous tenez
par-dessus tout à mériter votre titre de ministre de
l 'enseignement privé.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial. C'est
M. Lang qui a signé l ' accord !

M. le ministre de l'éducation nationale . M. Glavany
était lui-même au Gouvernement !

M. Jean Glavany . Ce que je dis, c'est qu'il faut tenir
tous ses engagements . Quand on n 'en tient que certains,
c 'est la marque d 'une priorité.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial Dites plutôt
que vous êtes gêné !

M. Jean Glevany. D 'ailleurs le même déséquilibre
touche l'enseignement agricole, qui ne dépend pas de
vous. C'est bien le signe d'une politique gouverne-
mentale.

Est-ce un hasard quand on sait que le mot « laïcité »
vous écorche les lèvres, comme le disait M . Hermier, à
vous qui répondiez, il y a quelques semaines, à une ques-
tion d'actualité à ce sujet en parlant des principes de la
République mais sans jamais prononcer le ntot . ..

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial Vous ères,
vous, pour les femmes voilées ! Parlons-en !

M. Jean Glavany. . . . et vous venez de recommencer !
Reconnaissons d'ailleurs que, dans ce domaine, le Pre-

mier ministre est encore plus fort que vous : il peut parler
des lois et des principes de la République à la télévision à
propos de l'Ecole tolérante, sans jamais prononcer le mot
non plus !

M. le ministre de l'éducation nationale . Et vous, vous
êtes pour le voile !

M. Jean Glavany. Mais j'arrête là, car je sais chue je
heurte votre susceptibilité et telle n ' est pas mon inten-
tion. Je sais que, vous ne supportez pas l'idée que votre
circulaire sur le voile islamique ait allumé un Incendie,
qu 'elle ait déclenché un engrenage infernal . Vous ne le
supportez pas parce que vous considérez qu'elle a tout
réglé, qu'elle a désamorcé une crise, qu ' elle a calmé le jeu
— vous nous l'avez dit. Chacun pourra juger sur pièces ...

Le rapporteur, qui affirmait que cette circulaire avait
obtenu l'appui d 'une très large majorité dans cet hémi-
cycle, n'a pas dû 'entendre lès propos du président Séguin

sur ce sujet, infiniment plus sévères que les miens . Là
encore, monsieur k ministre, j'ai bien compris votre sou-
daine sollicitude pour les femmes musulmanes comme
une réponse à Philippe Séguin . Je suppose que M . Raoult
se chargera du message.

M. Jacques Boyon. C ' est déplacé !

M . le président . Monsieur Glavany, je ne suis pas
M. Raoult ici, je suis M. le président et je souhaiterais ne
pas être pris à parti ! (K Très bien ! . sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe
de l'Union pour la démocratie frnçarse et du Centre.)

M. le nhin!stre de !'éducation nationale. Très bien !

M. Jean Glavany . Je souhaitais simplement, monsieur
le président, que vous transmettiez ce message au pré-
sident de l'Assemblée !

Tout pour le privé donc et rien pour le technique, rien
de rien dans votre discours comme si ça ne vous intéres-
sait pas . Rien, ou plutôt des mesures rétrogrades, des
retours en arrière spectaculaires, parfois insidieux.

Et il y a maintenant votre budget avec ces mesures de
recul tellement spectaculaires qu'elles en arrivent à en être
vexatoires, en particulier pour les PLP 1 qui, avec un taux
d ' intégration réduit de 25 p . :00, se voient brutalement
fermer la porte au nez.

Il y a, ensuite, !es effets pernicieux de la loi quinquen-
nale de votre collègue Giraud, dont je parlais tout à
l'heure.

Au point où nous en sommes, devant l 'absence totale
de référence à ce domaine dans votre discours, devant
l'abandon de tant d'actions de promotion de l'enseigne-
ment technique, devant' tant de démissions face aux exi-
gences de votre collègue ministre du travail et de tant de
chefs d'entreprise surtout soucieux de ne pas participer à
l'effort de formation, il me semble important de rappeler
le rôle déterminant que joue l'enseignement technique au
sein de notre système éducatif.

Il est un élément fondamental de la démocratisation de
l'enseignement secondaire et répond concrètement aux
attentes des jeunes et des familles . Depuis plus de dix ans,
il permet une adaptation de notre système éducatif. ..

Mme Bernadette Isaac-Mille. On s'en aperçoitt !

M. Jean Glavany . . . . aux nouveaux besoins de l 'écono-
mie en proposant des formations professionnelles de qua-
lité, et se caractérise par un taux d 'insertion profes-
sionnelle élevé.

J 'ai perdu tout espoir, monsieur le ministre, de vous
convaincre de vous intéresser un tant soit peu à l 'ensei-

, gnement technique alors que ce sont des enjeux fonda-
mentaux qui sont en cause.

Enfin, mes chers collègues, ce budget est sans perspec-
tive et sans projet éducatif de sorte qu'il hypothèque
l 'avenir de notre jeunesse . J 'aurai voulu parler, monsieur
le ministre, de ce projet de loi de programmation qu'on
nous promet . Voter une telle loi de programmation est
en effet plus urgent que jamais quand on sait que,
contrairement à tous les engagements pris, 650 millions
seulement seront consacrés au Nouveau contrat pour
l 'école, et encore en raclant les fonds de tiroir ! On se
borne à caser des mesures existantes dans le Nouveau
contrat mais on n'en prévoit aucune nouvelle.

Votre théorie selon laquelle la crise du recrutement
serait derrière nous justifie votre acharnement à réduire la
liste des départements déficitaires et surtout à mettre en
cause le prérecrutement. Cette baisse du prérecrutement
est porteuse de tous les dangers, monsieur le ministre. J ' ai
bien peur qu 'en inaugurant la décennie des mal-recrutés,
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vous ne nous prépariez des lendemains plus durs encore . 1

C'est pourquoi nous avons besoin d'une vraie loi de pro-
grammation, et non pas du simulacre auquel vous vous
livrez depuis quelque temps. Vous nous promettez à
peine 14 milliards sur cinq ans, alors que pour cette seule
année, qui est pourtant une période de vaches maigres, le
budget de l'éducation nationale augmente de I l milliards.
Est-ce a dire, monsieur le ministre, que k budget de
l'éducation n'augmentera que de l p . 100 durant ces
cinq ans ? Ce serait catastrophique ! Est-ce à dire que le
budget dont nous discutons sera le premier budget d 'ex-
plication ou d 'application de cette loi ? Cela nécessiterait
des éclaircissements.

M. le ministre de l'éducation nationale . N' importe
quoi !

M. Jean Glavany. Mais non, ce n 'est pas n ' importe
quoi ! Il faut nous expliquer, monsieur le ministre, si de
telles questions se posent c 'est que vous n 'avez certaine-
ment pas été assez clair.

L'un des objectifs affichés de la loi de programmation
est de 2 927 emplois pour 1995, alors que vous n ' en
créez que 751 . Quel décalage ! Est-ce à dire que l ' on
prendrait d 'entrée de jeu un retard de 2 200 postes ?

C'est le maintien de l 'effort, plus que jamais nécessaire
pour la qualité de notre système éducatif, qui est aujour-
d 'hui menacé par votre projet de budget et par ce projet
de loi de programmation dont nous débattrons, mais
peut-être seulement car je ne suis pas sûr que k Premier
ministre, qui au fond n'aime pas les difficultés, soit telle-
ment heureux d 'avoir à en affronter une purement artifi-
cielle.

Ce budget est coincé entre un catalogue de
158 mesures, catalogue à la Prévert . (Exclamations sur les
bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie française et
du Centre.). ..

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial. Prévert
avait du talent !

M. Jean Glavany . . . . et une loi de prograhimation qui
n 'en a, que k nom, Derrière les grands mots, il n'est por-
teur ni d'une ambition véritable, ni d'une réalité concrète
appréciable, ni d'un projet républicain et laïc pour notre
système éducatif. Il est caractéristique d 'une politique que
nous combattons, ce qui justifie évidemment que nous
votions contre.

M. René Couanau . A l 'élève Glavany, 2 sur 20 ! . ..

Mme Bernadette Isaac-Sibillo. Nous étions habitués à
mieux !

M . le président. La parole est à M . Jean-Marie Schlé-
ret.

M. Jean-Marie Schléret . Monsieur le ministre, le
28 juin dernier, à l'occasion de la discussion devant notre
assemblée du Nouveau contrat pour l 'école, j ' indiquais
que le groupe UDF serait particulièrement attentif et
vigilant à sa traduction budgétaire dès ect automne . Le
moment est donc venu d 'analyser sereinement votre pus-

de budget sous l'angle de la rénovation de l'école que
ie Gouvernement a décidée. Force est de constater, je n'ai
pas peur de l ' indiquer d 'emblée, que ce budget, dans un
contexte de rigueur auquel personne n 'échappe, connaît
une augmentation de plus de deux fois supérieure à la
progression des dépenses prévisionnellles de l'Etat, mar-
quant ainsi la priorité confirmée à l'éducation nationale,
premier budget de la France.

L'engagement solennel qui a été pris le 16 juin dernier
à la Sorbonne avec toutes les parties prenantes de l'école
pour redonner un nouveau souffle à notre service public

d 'éducation trouve, dès ce présent budget, ses premières
applications. Au premier rang vient l ' ambition principale

gui sous-tend les 158 mesures du Nouveau contrat pour
!école : donner à tous les enfants, dès la maternelle, une
meilleure égalité des chances . Il ne me sera pas possible
d'analyser toutes les dispositions qui voient ainsi un
début d 'application, mais relevons l 'accent mis sur les
apprentissages fondamentaux, et notamment sur la maî-
trise de la langue dans toutes ses formes d'expression en
tant que véritable instrument de libération de l'homme et
de la femme.

Ce Nouveau contrat pour l 'école, je vais y insister,
remonte, selon nous, aux sources d 'un vrai service public,
véritable lieu de promotion sociale, affirmation des
valeurs républicaines et laïques.

M. Jean Glavany et Mme Martine David . Très bien,
monsieur Schléret' (Sourires.)

M. Jean-Marie Schléret . Sous l ' angle de ce volet péda-
gogique, il faut souligner la réduction importante des
effectifs des classes maternelles situées en zones d'éduca-
tion prioritaire, la détection précoce des difficultés sco-
laires, l 'aide personnalisée aux élèves avec un ambitieux
programme de création de classes de sixième de consoli-
dation oit l'affectation de mille emplois nouveaux pour la
généralisation du dispositif . Mentionnons aussi le finance-
ment des études dirigées et, à l ' échelon national, la créa-
tion de l 'observatoire de la lecture dont nous ne pouvons
que nous féliciter.

A côté de ce volet pédagogique, d 'autres mesures très
positives vont permettre d 'amplifier, dans le second degré,
le rôle des établissements scolaires en tant que facteurs de
cohésion sociale. La constitution d'un fonds social collé-
gien doté de 100 millions de francs, dont nous souhai-
tons qu ' ils servent effectivement, permettra d ' intervenir
quand des obstacles financiers rencontrés par les familles
seront de nature à entraver la scolarité des enfants . Dans
le même esprit, je voudrais souligner l 'effort particulier
qui a été fait avec la création de 165 emplois d'infir-
mières, d'assistants sociaux et de médecins scolaires alors
que nous étions habitués ces dernières années - certains
l'ont rappelé - à les voir diminuer . De tels efforts doivent
être poursuivis car les besoins sont grands en ces temps
de précarité sociale et de fléchissement de l'état sanitaire
et psychologique de bien des familles au sein desquelles
les enfants ne trouvent pas toujours les conditions de
développement souhaitables . J'insisterai aussi une nouvelle
fois sur l'obligation de nous engager plus résolument
encore clans la voie de l'intégration scolaire peur de nom-
breux enfants souffrant de handicaps.

Parmi les mesures nouvelles apparaît le renforcement
de la présence des adultes dans les établissements scolaires
et la création de « contrats d'association à l'école Outre
l'impératif de placer au contact des élèves des adultes
Capables de favoriser leur bon équilibre, il est indispen-
sable aussi de veiller à la coordination avec l 'équipe édu-
cative . Pour ce qui concerne le recrutement de personnels
en contrat emploi-solidarité, il convient de prendre garde
à ne pas dépasser certains seuils critiques . En effet, rap-
portés, au nombre des personnels ATOS, les CES attein-
draient aujourd ' hui une proportion de 20 p . 100. Il
serait, par ailleurs, paradoxal qu'un dispositif éminem-
ment social devant favoriser l'insertion, mais nécessitant
aussi une formation et un encadrement appropriés, puisse
conduire à des suppressions de postes de service et
d'entretien.

Le projet de loi de finances pour 1995 prévoit, en
application du plan de revalorisation de la fonction ensei-
gnante et du protocole sur la rénovation de la grille de la
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fonction publique, un crédit de 475,5 millions de francs.
Une importante mesure consiste, dans le premier degré, à
poursuivre l ' intégration de 14 619 instituteurs dans le
corps des professeurs des écoles . S'y ajoute l 'extension de
la hors-classe à ce corps pour la rentrée 1995 . Même si
ces améliorations résultent d'engagements antérieurs de
l 'Etat, il serait injuste de ne pas admettre l 'effort bud-
gétaire que cela implique dans une période de resserre-
ment des dépenses publiques.

Ayant constaté ces évolutions positives, je veux mainte-
nant appeler votre attention sur la situation des chefs
d'établissement, qui exercent une fonction de plus en
plus difficile sans bénéficier toujours de la considération
qu'ils méritent et de la revalorisation en termes de car-
rière à laquelle ils peuvent légitimement aspirer . Les
enjeux éducatifs soulignent pourtant à eux seuls la res-
ponsabilité qui est la leur. Les chefs d'établissement sont
en effet les clés de voûte de la réalisation des objectifs que
vous avez assignés à l ' école.

Dans ces conditions, n 'y a-t-il pas de quoi se montrer
inquiet en constatant la diminution de moitié en quatre
ans — de 1988 à 1992 — du nombre des candidats au
concours ? Il m'a été indiqué, lors des auditions des orga-
nisations professionnelles et syndicales, que 700 postes
seraient restés sans titulaire à la dernière rentrée . N ' est-il
pas urgent de rendre cette fonction éminente plus attrac-
tive, de revaloriser, à bien des points de vue et notam-
ment en termes de progression de carrière, la charge de
proviseur, de principal de collège et de directeur d ' école ?

Mme Bernadette Isaac-Mille . Très bien !

M. Jean-Marie Sehléret . L'importance d 'une bonne
orientation qui mette un terme aux mécanismes de relé-
gation fondés sur l 'échec doit être rappelée en tant que
processus déterminant dans la réalisation d ' une meilleure
égalité des chances . Il ne s 'agit pas tant d'améliorer l ' in-
formation collective dispensée aux élèves que d'accomplir
un travail individualisé de motivation et de préparation à
des choix responsables. C'est en particulier une condition
indispensable si nous voulons donner à l 'enseignement
professionnel et à l'enseignement technologique l'attrait
qu ' ils méritent auprès des jeunes et de leurs familles, ces
familles qui, disons-le, savent recommander le « manuel »
aux enfants des autres, mais rarement à leurs propres
enfants . Les conseillers d'orientation psychologues doivent
pouvoir jouer un rôle accru, pour peu que le nombre des
élèves qui leur sont confiés permette une action suffisam-
ment personnalisée.

En matière de formation continue des personnels, des
efforts restent à accomplir . Certes, la volonté de mieux
former les personnels du service public est réelle . II sub-
siste cependant quelques faiblesses dans Les crédits affectés
à la formation continue alors que nous nous accordons
tous à y voir une condition indispensable de la rénova-
tion de l'école . Il importe donc d'engager un plan
cohérent et ambitieux, même si sa réalisation ne peut se
concevoir que sur la. durée et en respectant cette condi-
tion première qui tient à coeur aux parents d ' élèves :
prendre garde à la désorganisation des établissements qui
risque de se produire quand de nombreuses heures de
cours ne sont pas assurées.

Monsieur le ministre, au moment où est annoncé le
projet de loi de programmation pour l 'école que nous
avons demandé ici même en juin dernier, votre budget
confirme la volonté du gouvernement d'amplifier de
façon significative sa politique de rénovation scolaire, à
l'aide d'une meilleure utilisation des ressources, mais aussi
de moyens nouveaux d'autant plus appréciables que nous
sommes entrés dans une période de stabilisation du

nombre des élèves . C ' est la raison pour laquelle le groupe
UDF soutiendra ce budget . (Applaudissements sur les bancs
du groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre et du groupe du Rassemblement pour la République.)

M. le président . La parole est à M . Jean Urbaniak.

M. Jean Urbaniak . L ' année dernière à cette même tri-
bune, au cours de la discussion du projet de budget pour
1994, je me suis réjoui, monsieur le ministre, d 'entendre
que l'effort de démocratisation de l'école allait se pour-
suivre, puisque vous vous engagiez à privilégier le prin-
cipe d 'une amélioration qualitative de l ' école . La qualité
pour être au service de tous, c'était, pour moi, un excel-
lent début . Vous avez d ' ailleurs rappelé ce principe à plu-
sieurs reprises dans votre intervention liminaire.

Depuis lors, j 'ai suivi avec le plus grand intérêt les tra-
vaux d 'élaboration du Nouveau contrat pour l 'école . J 'ai
analysé, comme d 'autres, les 158 propositions, qui sont
devenues autant de décisions, et je suis très attentif aux
réactions des enseignants face au projet de nouveaux pro-
grammes pour l 'école primaire.

Je reconnais d'ailleurs que l'effort de mise en cohérence
de ces textes avec les notions de compétences, de cycles,
de projets d ' école, est intéressant.

Aujourd'hui, à l'heure où nous prenons la mesure de
votre projet de budget, nous connaissons bien le senti-
ment que toutes ces initiatives inspirent à vos inter-
locuteurs du terrain . Eh bien, monsieur le ministre, ces
interlocuteurs ont, par moments, je dois vous le dire, le
sentiment que le soufflé est quelque peu retombé ! La dis-
cussion budgétaire nous offre donc une occasion bienve-
nue de faire le point et de clarifier les perspectives.

D 'abord, pourquoi cette sorte de désillusion ?
Est-ce dû à la quantité de décisions prises, qui peut

donner une image de dispersion, d'absence de hiérarchisa-
tien ou de manque d ' affichage des priorités ?

Est-ce dû à l'absence de moyens suffisants ? Sur ce
point, vous avez fort justement argumenté pour montrer
jusqu'où on pouvait ne pas aller trop loin.

Est-ce dû à la multiplication des commissions, parfois
perçue comme une méthode dilatoire ?

Personnellement, je l 'ignore . Mais sachez que, comme
tous vos interlocuteurs, et notamment les parents d'élèves,
je suis très préoccupé . Je me demande, en effet, si vous
pourrez vraiment tirer toutes les conséquences de toutes
vos décisions, non seulement sur le plan budgétaire — car
on ne peut faire du «toujours plus » la seule orientation
de l'éducation nationale — mais également sur le plan
réglementaire ainsi qu'au niveau de l'accompagnement
des innovations.

Tel est le sens de mon intervention de ce jour, inter-
vention qui, d'ailleurs, s'inscrit tout à fait dans cette
démarche « inverse que vous avez définie il y a un ins-
tant.

Permettez-moi, monsieur le ministre, de prendre quel-
ques exemples.

Premier exemple : vous préconisez de faciliter l'entrée
des enseignants dans le métier et, ainsi, d'éviter de rem-
plir des cases avec des pions . C'est une excellente déci-
sion, applaudie à juste titre tout à l'heure . Et si je prends
cet exemple d'abord, c'est que, à ma connaissance, c'est la
première fois que cette volonté est explicitement affichée
par un ministre.

Les trois décisions correspondantes sont annoncées
pour 1995 . Je pense qu'elles recueillent une réelle unani-
mité dans leur fondement . Voyons d+nnc ce qu'elles



8242

	

ASSEMBLÉE NATIONALE — 1^ SÉANCE DU 28 OCTOBRE 1994

peuvent coûter, pas seulement, – j'y insiste — en termes
budgétaires directs, mais aussi en termes de règles admi-
nistratives à modifier.

Vous écrivez d'abord que, « sauf s'il est volontaire,
aucun enseignant débutant ne peut être nommé sur un
poste difficile » . Très bien ! Mais le mouvement du per-
sonnel est déjà engagé dans la plupart des départements.
Y a-t-il des modifications dans l 'établissement des
barèmes de mutation ou dans le fonctionnement des
commissions paritaires ? Comment faire pour que, après
le mouvement des titulaires, les seuls postes offerts aux
nouveaux enseignants ne soient pas des postes difficiles ?

A-t-on . bien mesuré qu 'actuellement, dans certains
départements, la moitié des postes de classe de perfec-
tionnement, de CLIS ou de classe d 'adaptation ne sont
pas tenus par des titulaires du CAP exigé, en raison de la
désaffection pour ces postes ?

Inutile de développer longuement : chacun comprendra
qu'une telle mesure a un coût et des exigences régle-
mentaires préalables qui ne semblent pas toujours avoir
été prises en compte ; mais j'espère, monsieur le ministre,
que vous allez nous rassurer sur ce point.

Vous écrivez ensuite — deuxième décision — que « les
enseignants bénéficient d'une assistance et d'un suivi au 1
cours de leur prem ière année d'affectation » : Là encore,
c 'est très bien . Mais la tendance suscitée par votre volonté
de réduire la proportion des personnels qui ne sont pas
face, ou plutôt avec une classe, conduit à diminuer le
nombre des conseillers pédagogiques ou à geler les situa-
tions, alors que dans certains secteurs difficiles, oit les
nouveaux maîtres sont très nombreux, il serait indispen-
sable d ' accroître les interventions de ces conseillers ainsi
que des personnels des réseaux d'aides qui, bien utilisés,
peuvent apporter beaucoup à leurs collègues.

Une autre solution consisterait à prévoir une prise de
poste progressive avec un temps hebdomadaire réservé à
un complément de formation . Pour cela, il faudrait des
postes, mais aussi et surtout une réforme de la formation
continuée.

Actuellement, en principe, on ne peut accéder à la for-
mation continuée qu'après la cinquième année d'exercice.
Or c'est peut-être en tout début de carrière que cette fora
mation est la plus utile . En effet, il ne s'agit pas d'un
recyclage, comme au début des années 70, mais d'une
formation initiale qui se prolonge, qui continue. Pour-
tant, je n'ai pas toujours trouvé les mesures correspon-
dantes dans le projet de budget.

Vous déclarez enfin que « les enseignants qui font le
choix d'un tel poste bénéficient d'avantages en termes de
carrière et de mutations >. . Comment ce principe se tra-
duit-il en termes budgétaires et réglementaires ? Et sur-
tout, comment accroître chez les titulaires l'intérêt pour
les postes spécialisés afin qu'ils libèrent les postes dits
ordinaires ?

Beaucoup de problèmes demeurent donc en suspens
sur la question essentielle du début de carrière . ,

L'approche de la prévention de la difficulté scolaire me
fournira un deuxième exemple pour illustrer notre crainte
de voir les nonnes intentions prendre le pays, malgré
votre engagement personnel, sur la gestion réelle des pro-
blèmes.

« La prévention de la difficulté scolaire est une mission .
fondamentale », lit-on page 7 du Nouveau contrat pour
l ' école. « Enseignants, médecins, infirmières, psycho-
logues, rééducateurs. . . interviennent dès la maternelle. »
Excellent texte. L'expérimentation a été engagée à la ren-
trée de 1994, et la généralisation est prévue pour la ren-
trée de 1995 .

Je pense, moi aussi, qu'il ne suffit pas, pour bien faire
l'école, de réduire encore et toujours les effectifs par
classe . je n'entrerai pas, certes, dans le discours absolutiste
que nous avons entendu tour à l'heure, car imposer une
pédagogie trop différenciée, ce serait demander aux ensei-
gnants de faire vingt-cinq choses en même temps . Je n'en
suis pas capable, pourquoi le seraient-ils ? Cela étant, si
l 'on ne doit pas rechercher la réduction systématique des
effectifs, il faut, bien sûr, travailler autrement.

A cet égard, les réseaux d'aides, quand ils n'ont pas de
prétentions thérapeutiques, constituent une bonne solu-
tion pour la prévention et peur l'amélioration de la réus-
site scolaire.

Mais on ne pourra pas résoudre tous ces problèmes
uniquement avec des redéploiements de postes . Il faut
inciter les enseignants, je l'ai dit, à s'engager dans l'ensei-
gnement spécialisé . Il faut poursuivre la mise en place des
réseaux d'aides et donner aux académies les moyens de
coordonner et d'animer ces groupes de travail. Pourra-
t-on le faire à la rentrée de 1995 ? Et puis-je rappeler
qu'actuellement, dans une circonscription banale de mon
département, trois rééducateurs sont chargés de
300 classes ?

Je viens d'évoquer rapidement quelques problèmes spé-
cifiques à l'école primaire . J 'ajouterai quelques mots sur
l'évolution du collège, dont la réforme pose une question
de fond, celle du rôle de l'orientation.

L'an dernier, j'ai approuvé vos propositions tendant à
développer la pédagogie différenciée au collège et soutenu
également le projet d'expérimentation dans 300 établisse-
ments . , J'émettais néanmoins une réserve, en formulant
l'espoir qu'il ne s'agissait pas « d'un retour, même
déguisé, anx anciennes filières, structures de ségrégation
sociale condamnées en 1975 par M . René Haby ».

Vous avez approuvé mon observation . Qu'en est-il
aujourd'hui ?

L'exploitation médiatique de l'annonce de l'option
latin en classe cinquième, reprise en écho et amplifiée par
les nostalgiques des filières, apparaît comme l'occasion
d'introduire dès la cinquième une filière d 'excellence.
Pouvez-vous démentir, monsieur le ministre, ce pronostic
de Louis Legrand, dans le journal de l'OCCE de juil-
let 1994 : « II y a fort à parier que les latinistes seront
affectés dès la cinquième à une filière noble, sociologique-
ment marquée ? »

Sachant par ailleurs que, selon votre texte « les élèves
faibles pourront être affectés à des groupements à temps
plein libérés des programmes », doit-on en conclure que
l'éclatement du collège unifié serait programmé, malgré
vos dénégations ?

j'aurais aimé avoir le temps d'aborder d 'autres pro-
blèmes, notamment la pédagogie de la musique, mais la
discussion du projet de loi de programmation pour
l'école me donnera certainement 1 occasion d'y revenir.

Permettez-moi, pour conclure, monsieur le ministre, de
vous livrer une ultime réflexion qui sera, en quelque
sorte, la synthèse de mon intervention.

Dans un premier temps, la préparation du nouveau
contrat pour l'école, puis la consultation à laquelle il a
donné lieu et, enfin, sa diffusion ont redonné une cer-
taine confiance à la plupart des acteurs du système éduca-
tif et à leurs partenaires. Ceux qui s'inquiétaient, avec
l'alternance, d'un risque d 'effet de balancier, ont admis
que les dirigeants de notre pays, quels qu' ils soient,
avaient compris que l 'éducation nationale est une institu-
tion vitale pour l avenir du pays, une institution qui évo-
lue et qui progresse pour tenter de mieux répondre à'rx
besoins et aux évolutions de notre société . Vous avez ainsi
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réussi, avec un certain talent, à mobiliser les enseignants,
leurs représentants et tous ceux qui s'intéressent à l'école
de la République.

Aujourd'hui, au moment de ce débat budgétaire, tous
ceux qui ont apporté leur contribution à la réflexion et à
la mobilisation vous observent et ont un peu le sentiment
qu'il y a une certaine distance entre les intentions, les dis-
cours et leur concrétisation.

Faites en sorte, monsieur le ministre, que cette distance
ne devienne pas un fossé et que tous ceux cjui croient à
l'école aient toujours des raisons d'espérer. C est en fonc-
tion des preuves concrètes que vous nous apporterez sur
ce point que nous nous déterminerons par rapport à
votre projet politique, dans le cadre d'un budget qui doit
demeurer la priorité de la nation, priorité financière,
certes, mais aussi priorité à l'intérieur d'un projet de
société auquel d'aucuns s'efforceront de nous faire adhé-
rer l'année prochaine . (Applaudissements sur quelques bancs
du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

M . le président. La parole est à M. Main Madalle.

M. Alain Madalle . Le budget de l ' éducation nationale
que vous nous présentez, monsieur le ministre, demeure,
avec 262,9 milliards, le premier de l'Etat . La progression
des crédits atteint plus de 5 p . 100, ce qui est remar-
quable puisque l'ensemble du budget de l'Etat ne pro-
gresse que de 1,9 p . 100 et que 1995 est encore . au plan
national, une année de rigueur.

Cette seule raison serait suffisante pour que la majorité
approuve ce budget sans réserve . Elle justifierait aussi que
l'opposition lui réserve un meilleur accueil. Pour ma part,
je pense qu 'il devrait avoir sur le fonctionnement de
l 'éducation nationale des conséquences aussi heureuses
en 1995 qu'en 1994.

Dois-je rappeler, par exemple, qu 'à la rentrée de 1994,
de nombreux postes d 'instituteurs ont été créés Huit
dans mon département de l'Aude, malgré la stabilité des
effectifs d ' élèves, ce qui ne s 'était pas vu depuis 1982 . De
ce fait, les ouvertures de classes ont été très nombreuses,
alors qu ' une seule fermeture -- en milieu urbain, je le pré-
cise -était décidée.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial. J ' espère que
M. Glavany vous écoute !

M . Alain Madalle . Je suis donc, comme la majorité de
mes collègues, très confiant pour l'an prochain.

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial Et vous
avez raison !

M. Alain Madalle . Je relève, en effet, parmi les mesures
nouvelles concernant les personnels, la création de près de
1 400 emplois supplémentaires, dont 1 000 d 'enseignant,
et la transformation d'heures supplémentaires en
500 postes nouveaux.

Tout cela est excellent . Mais, malgré la masse des cré-
dits affectés aux ' personnels, il y a bien sûr, ici ou là,
quelques revendications catégorielles. Venant moi-même
de l'enseignement public et laïc, vous me permettrez,
monsieur le ministre, de m'en faire l'écho.

La première concerne l'intégration des instituteurs dans
le . corps des professeurs d ' école . Les possibilités offertes
paraissent insuffisantes eu égard , aux oesoins. On parle
d'un accès pour mus en' 2017. L'échéance est lointaine,
bien sûr; mais ce' qui me gêne aussi ; cc sont les dif-
férences entre l' intégration par liste d'aptitude et l'intégra-
tion par concours interne, différences- mal ressenties par
les intéressés: Je pense qu'il faudrait revoir le processus .

La deuxième revendication catégorielle concerne l 'accès
à la hors classe des professeurs certifiés et agrégés . Les
possibilités offertes sont inférieures jusqu 'à présent aux
souhaits des intéressés. Peut-être le budget de 1995 per-
mettra-t-il un rattrapage.

Vous ne serez pas étonné que j 'évoque également le cas
des chefs d'établissement . Il faut accorder à cette catégorie
d'enseignants non seulement la reconnaissance qu'ils
méritent et l'autonomie à laquelle ils aspirent, mais aussi
une revalorisation accrue de leur carrière .

	

-

Ma dernière revendication concerne les maîtres auxi-
liaires de l'enseignement privé et vous surprendra peut-
être venant d'un ancien enseignant de 1 enseignement
public et laïque . Ces derniers, que j 'ai rencontrés,
regrettent que ne soit pas reconduit au-delà de 1994 le
plan de résorption de " l'auxiliariat qui avait été mis en
chantier pour cinq ans en 1989 par le Gouvernement
précédent . Monsieur le ministre, peuvent-ils espérer que
vous ne ferez pas moins qu ' un gouvernement socialiste ?

Avant de conclure, je voudrais profiter de la discussion
budgétaire pour évoquer le problème des langues régio-
nales. A cet égard, vous vous êtes courageusement engagé
dans une réorientation de l'action de votre ministère au
niveau du primaire et vous avez réussi . En effet, vous
avez réglé de façon durable la question du statut des
écoles associatives . Les langues régionales, le basque, la
catalan ou l'occitan seront désormais enseignés dans ces
écoles en fin de cycle primaire. Les contrats sont signés
ou sur le point de l'être . C'est excellent, monsieur le
ministre, vous avez réussi !

Il s'ait peut-être maintenant dans l'enseignement
public d aller plus loin et de sortir du piège subtil que
constitue la doctrine qui veut que l'éducation nationale
réponde à la demande des élèves ou des parents . Il y a
tellement de façons de ne pas entendre une demande par-
fois peu assurée de son bon droit . ..

Les élus locaux, en Corse, en Alsace, en Bretagne, en
Languedoc - chez vous aussi, monsieur le ministre,, vous
le savez mieux que moi - se sont à maintes reprises faits
les interprètes de l'opinion largement majoritaire de la
population : il faut que l'éducation nationale propose
l'initiation, le contact, l'apprentissage des langues régio-
nales, à tous les niveaux.

Je suis sûr, monsieur le ministre, que vous prendrez en
compte cette demande et c'est pourquoi, en ce domaine
comme pour l'ensemble de ce budget, vous pouvez être
assuré de notre soutien . (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre
et du groupe du Rassemblement pour la République.)

M . le président. La parole est à M . Jean-Yves Haby.

M. Jean-Yves Haby . Monsieur le ministre, bien sûr, je
m'associe complètement aux déclarations sur le budget de
mon collègue M . Schléret qui sont celles du groupe
UDF, lequel, unanime, vous apporte son soutien. Com-
ment ne pas soutenir, d 'ailleurs, un ministre qui prouve
régulièrement qu'il a pris la dimension de l'importance de
sa tâche à la tête du ministère de l'éducation nationale ?
Comment ne pas soutenir un ministre qui, après avoir
engagé une réflexion, a su dégager les mesures du Nou-
veau contrat pour l'école et sait aussi faire preuve de fer-
meté quand il le faut - comme le montre la dernière cir-
culaire ? J 'ai d'ailleurs eu l'occasion de le souligner
personnellement !ors d 'une séance de questions d'actua-
lité .
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Monsieur le ministre, la discussion budgétaire peut être
l 'occasion d'appeler votre attention sur un point qui
mérite quelques améliorations . J 'ai considéré que tel était
le cas des centres d'information et d'orientation dont je
voudrais rappeler la situation aujourd'hui.

Les centres d'information et d'orientation constituent,
dans le fonctionnement du système scolaire, un des
moyens importants de répondre aux attentes des jeunes et
des familles . Ils sont aussi, pour le Gouvernement un des
éléments permettant de conduire une politique efficace de
formation et d'adaptation à l'emploi.

Or le statut de ces centres n 'a pas été adapté aux
besoins nouveaux apparus dans ces domaines . Ce statut
est divers selon les cas . Un certain nombre de centres ont
été créés et sont financés totalement par l'État qui a pu,
par ailleurs, les doter d'antennes dans des quartiers exté-
rieurs, des villes voisines. D'autres ont été créés, au
contraire, par des collectivités - départements,
communes - qui en éprouvaient le besoin, notamment
par suite de l'accroissement de la population dans cer-
taines agglomérations, l'Etat ayant parfois nationalisé
ensuite certaines de ces créations . Dans certains départe-
ments à forte expansion passée, l 'Etat ne prend ainsi en
charge que la moitié des centres existants . Pour les autres,
c'est un décret de 1955 qui régit le partage des coûts de
fonctionnement entre, d'une part, l'Etat, qui assure la
rémunération des personnels technique et administratif,
et, d'autre part, les départements et les communes qui
ont la charge de toutes les autres dépenses.

Une telle situtation pouvait se comprendre dans la
mesure où, à l 'époque, le CiO était essentiellement
chargé de l'orientation des enfants qui « terminaient
l 'enseignement du premier degré h - pour reprendre les
termes du décret du IO octobre 1955 - et pouvaient
donc être répartis entre sections d'adaptation cles lycées,
centres de formation professionnelle, apprentissage, ou

cements qui en- résultent peuvent être une cause d'ineffi-
cacité ou, tout au moins, d'insuilisance de coordination
dans la politique menée.

Ne pensez-vous pas, monsieur le ministre, . qu 'une har-
monisation serait utile ? (Appt udissenrents sur les bancs du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre
et du groupe du

pour
pour la République.)

P-]
FAIT PERSONNEL

M . le président. La parole est à M. Jean Glavany, pour
un fait personnel.

M. Jean Glavany. Le ministre, . tout à l'heure, dans un
propos excessif, m 'a traité de menteur . ..

M . le ministre de l'éducation nationale . Non !
M. Jean Glavany . . . . ce qui est grave et un tantinet

injurieux.
Je lui ai ensuite donné l'autorisation de m'interrompre

ce qui, selon votre présidence bien exercée, monsieur le
président, dépendait de ma bonne volonté, à condition
qu'il retire ce propos. Le ministre m ' a effectivement
interrompu, mais s est bien gardé de retirer . le terme.
Signe d 'une loyauté à toute épreuve . ..

M . le ministre de l'éducation nationale . Je veux bien
retirer. ..

M. Jean Glavany . De cette loyauté.

M . le ministre de l'éducation nationale 	 un mot
que je n 'ai pas prononcé.

M . Jean Giavany	 que l 'on pourrait sûrement ensei-
gner aux enfants de nos écoles !

Mais, je voudrais - dire surtout que l 'injure, signe
d'une nervosité évidente et d'un refus assez systématique
de la critique, n'est jamais une . bonne chose pour la
dignité de nos débats. Nous avons les uns et les autres
notre manière de mettre en doute la parole d'autrui, fût-il
ministre . On l'a bien fait, hier, avec une autre majorité,
on peut le faire aujourd 'hui avec cette majorité ou une
mure . Cela peut aller du « camouflage » à la « contrevé-
rité » en passant par le « tripatouillage » . En tout cas, on
peut éviter l'injure, car l'injure, n'est jamais bonne pour
la dignité de nos débats, et est de toute façon, d'abord,
un signe de faiblesse.

M . le président. La parole est à m. le ministre.
M. le ministre de l'éducation nationale . Monsieur Gla-

vany, je veux évidemment bien retirer un mot que je n'ai
jamais prononcé.

M. Jean Glavany . Il y a des témoins, monsieur le'
ministre !

M . le ministre de l'éducation nationale . J ' ai dit simple-
ment sous une forme un `peu vive que c'était une contre-
vérité,—
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M. Jean Glavany. C ' est incroyable !

M . le ministre de l'éducation nationale . . . . et j'ai dit
« mensonge », pas « menteur » !

L'émotion 'de l'instant ou l 'analyse polémique peuvent
entraîner des propos un peu vifs ou excessifs ?

M. Jean Glavany . Maîtrisez-vous !

M. le ministre de l'éducation nationale le ne pouvais
pas laisser passer sans y . répondre. Votre affirmation -
vous la présentiez comme l 'affirmation 'd'un fair, .pas

mise directe au travail.
Le décret du 7 juillet 1971 et l 'arrêté du 5 mars 1973

ont étendu cette mission, primitivement fort restreinte, à
un paocessus éducatif d'observation et d'orientation conti-
nue des élèves tout au long d ' une scolarité qui va en
moyenne désormais de onze à dix-huit ans et se prolonge
de plus en plus souvent au niveau universitaire. L'institu-
tion du collège dit unique a d'ailleurs relativement sim-
plifié les problèmes d 'orientation scolaire avant la
seconde. Au contraire, la croissance considérable de
l'effectif des lycées d'enseignement général, technique ou
professionnel, le développement d'autres cursus de forma-
tion - apprentissage, contrats de qualification - et les
prolongations d'études au niveau supérieur ont accru la
diversité des compétences et des motivations des jeunes,
requérant de plus en plus l'assistance de conseillers spécia-
listes.

Pourtant, ic conditions financières de fonctionnement
des CIO sont, . elles, demeurées inchangées : et c'est bien
le problème ! Une partie notable de la charge des centres
non nationalisés est, en effet, restée affectée aux départe-
ments et communes, alors même que les lois de décentra-
lisation attribuent à ces derniers exclusivement les
dépenses relatives au premier degré et aux collèges.

L'évolution actuelle fait . apparaître comme surannés et
inadaptés de tels statuts, vieux de prés -de quarante ans.
J'ajoute: que la loi quinquennale, que' vous nous avez pro-
posée et qui a été votée l'an dernier, insiste elle-même sur
l'importance de l'information pour l'insertion des jeunes.
Celle-ci est confiée ; aux régions. Communes, départe
ments, régions, Etat : la complexité . et la variété de ces
responsabilités croisées, monsieur le ministre, et les finan-



comme une interprétation, - selon laquelle un ministre de
la République aurait décidé de dissimuler au Parlement
des informations et qu'il l'aurait dit aux organisations
syndicales.

Monsieur Glavany, je n'ai ramais eu cette pensée et je
n 'ai rien dit de tel. Je n'ai jamais fait une chose pareille.
Il serait profondément choquant que j 'aie fait l'un ou
l'autre. Voilà pourquoi mon émotion a été vive . Dans
mon esprit, il ne s 'agissait pas du tout de dévaloriser la
personne que vous êtes même si je peux souvent contester
le politique que vous vous efforcez de devenir. (Appplau-
dissements sur les bancs du groupe de l'Union pour la démo-
crutie française et du Centre.)

M . le président. Mes chers collègues, l'incident est clos.
La site de la discussion est renvoyée à la prochaine

séance.
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ORDRE DU JOUR

M. le président . Cet après-midi, à quinze heures,
deuxième séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet
de lvi dr finances pour 1995, n' 1530.

M. Philippe Aubergcr, rapporteur général au nom de la
commission des finances, de l'économie générale et du
Plan (rapport n° 1560) .

Education nationale, (suite) :

M. Bernard de Froment, rapporteur spécial au nom de
la commission des finances, de l ' économie générale et du
Plan (annexe n° 17 au rapport n° 1560) ;

M. Bruno Bourg-Broc, rapporteur pour avis au nom
de la commission des affaires culturelles . familiales et
sociales (avis n° 1561, tome XI).

Communication, lignes 46 et. 47 de l 'état E et
article 41 :

M. Robert-André Vriien, rapporteur spécial au nom de
la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan (annexe n° 10 au rapport n° 1560) ;

M. Christian Ibert, rapporteur pour avis au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales
(avis n° 1561, tome LX).

A vingt et une heures trente, troisième séance
publique :

Suite de l 'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée douze heures quarante .)

Le Directeur du service _ du compte rendu intégrai
de l'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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